
 

 

ANNEXES – COMMUNE DE BAUME LES DAMES - 25047 

APPROBATION – DECEMBRE 2025 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Commune de BAUME LES DAMES 

 

 
 

 

PIECE N°7.1 – ANNEXES SANITAIRES 

 

Prescrit par délibération du : 26/04/2017 

Approuvé par délibération du : 18/12/2025 

DATE ET VISA 

 

 

 

 

DOSSIER D’APPROBATION 

 

 

 

 

 
 

Cabinet d’urbanisme DORGAT  

3 Avenue de la Découverte 

21 000 DIJON 

03.80.73.05.90 

dorgat@dorgat.fr 

 

Le 26-01-2026

Le Maire 
Arnaud MARTHEY

mailto:dorgat@dorgat.fr


 

 

APPROBATION – DECEMBRE 2025 

 

ANNEXES – COMMUNE DE BAUME LES DAMES - 25047 

LE RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

La ressource 

L’approvisionnement en eau sur la Commune dépendait d’une délégation de service 

publique conclue, sur le principe du contrat d’affermage, entre la Ville et VEOLIA en novembre 

2012 pour une durée de 12 ans et prolongée jusqu’au 31/12/2024. A compter du 01/01/2025, 

la compétence eau potable a été transférée à la Communauté de Communes Doubs 

Baumois..  

La nappe alluviale et l’aquifère karstique constituent une ressource importante pour 

l’alimentation en eau potable des communes du secteur de Baume Les Dames. Deux 

captages sont présents sur le territoire en rive droite du Doubs au lieu-dit « Rue des Grottes ». Ils 

permettent une alimentation en eau potable via le prélèvement dans les eaux souterraines. 

La Commune est alimentée en eau potable via ces deux forages (Puits Aval et Puits Amont), 

prévus pour délivrer un débit maximum de 300 m3/heure et de 2750m3/jour. Il n’y a pas de 

problèmes de surexploitations. L’alimentation de Champvans pourrait s’effectuer par le 

nouveau puits de Fourbanne situé au lieu-dit "Près sous Ménelot". Le débit de prélèvement de 

ce dernier étant fixé à 2400 m3/jour et 90 000 m3/an. 

En ce qui concerne les périmètres de protection des captages, trois types de protection sont 

identifiées : 

Puits de captage Aval 1 et Amont 2: 

Type de protection Parcelles concernées 

Immédiate N°100-101-102 section AM « Buen » 

N°103-104-486-488 section AM « rue des Grottes » 

Rapprochée A N°105-109 section AM « rue des Grottes » 

N°106 et 107 section AM « Buen » 

N°68 section AL « Sous Buen » 

Rapprochée B N°86 section AM « 29 rue des Grottes » 

N°91 section AM « 31 rue des Grottes 

N°92 section AM « 33 rue des Grottes » 

N°93 et 94 section AM « 35 rue des Grottes » 

N°97-98-99 section AM « Buen » 

N°200-216-224-268 section AM « 37 rue des grottes » 

N°269-270-271-487-189 section AM "Rue des grottes" 

 

Puits de captage de Fourbanne: 

Type de protection Parcelles concernées 

Immédiate N°26-195-196-224-226-228 section AB « Près sous 

Ménelot» 

N°222 section AB « Près de la Roye » 

Rapprochée A N°23-30 à 34- 225-227-229 « Près sous Ménelot » 

N°28 et 223 « Près de la Roye » 

 

Les eaux sont traitées à l’usine de Sous-Buen (pompage de 4 080 m3/j) via une désinfection au 

chlore gazeux. La desserte est quant à elle effectuée gravitairement par trois réservoirs : 
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- Croyot (348.28 m) d’une capacité de 750 m3 desserte Cour et les quartiers Est 

de Baume Les Dames 

- Derrière Les Murs (310 m) d’une capacité de 600 m3 qui alimente la vieille ville 

jusqu’à la zone d’activités de la Prairie 

- Chesnoy (340 m) d’une capacité de 500 m3 qui alimente la zone d’activités 

de la Prairie 

 

En plus, de ces dispositifs, une liaison existe avec le réseau de la SAUR et le réservoir de Grosbois 

de 500 m3 afin d’alimenter les quartiers Ouest.  

Deux écarts sont alimentés par une station de suppression à Saint Ligier (deux pompes de 3 et 

4 m3/h).  

A noter également que de l’eau est achetée à Fourbanne, au syndicat de Saint-Hilaire, mais 

cela reste très marginal. Une revente de l’eau est parfois opérée pour desservir la commune 

de Luxiol (161 habitants). 

 

La qualité du réseau 

En 2023, l’observatoire national des services d’eau et d’assainissement dresse un état des lieux 

du réseau d’alimentation en eau potable de Baume Les Dames1 : 

- 5144 habitants sont desservis (en 2016 : 5 448 habitants puis en baisse depuis), 

représentant 2 2728 abonnés. 

- La qualité de l’eau est jugée conforme aux mesures microbiologiques et 

physico-chimiques 

- La longueur du réseau est de 81 km 

- Le rendement sur le réseau d’après le délégataire est de 77.1% (ou 75.8% 

selon SISPEA2, contre 80.6% en 2022 et 73.6% en 2021) 

- L’indicateur de renouvellement du réseau d’eau potable « P107.2 » en 2023 

est de 0,66%, en nette amélioration par rapport à 2022 où il était de 0,21 %3.  

- L’indicateur P106.3 relatif aux pertes moyennes en réseau en 2023 est de 

4,9m3/km/j, en hausse par rapport à 2022 (3.6 m3/km/j). 

 

La Commune n’enregistre pas de problèmes d’alimentation en eau potable tant quantitatifs 

que qualitatifs. Aucun problème de conformité à la suite aux différentes analyses d’eau n’a 

été détecté.  

Seule une alerte goût dans l’eau a été relevée lors de l’été 2019. L’Agence Régionale de la 

Santé a fait des analyses pour tenter de trouver l’origine du goût. La forte sécheresse et le 

niveau bas des nappes est peut-être en cause. Ce problème n’a depuis plus été signalé. 

 
1 Données du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable établi par la 

Commune et le rapport annuel du délégataire 
2 SISPEA : Observatoire National des services d’eau et d’assainissement 
3 http://www.services.eaufrance.fr/donnees/service/113210 - Cet indicateur donne le pourcentage de 

renouvellement moyen annuel (calculé sur les 5 dernières années) du réseau d'eau potable par rapport 

à la longueur totale du réseau, hors branchements 
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LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

L’état du réseau d’eaux usées 

La compétence assainissement regroupant la gestion des eaux usées et des eaux pluviales a 

été transférée par la Commune à la Communauté de Communes du Doubs Baumois depuis 

le 1er janvier 2023, suite à l’impulsion de la Loi NOTRe de 2015. 

La commune de Baume-les-Dames dispose d'un réseau mixte, avec une structure unitaire dans 

la partie bourg et une partie en réseaux séparatif pour l'ensemble des extérieurs. Le système 

d'assainissement récupère également une partie des effluents de la commune d'Autechaux 

situé à environ 3 kilomètres au Nord de l'agglomération. 

Suite aux conclusions du diagnostic et des études de réseaux d’assainissement réalisées par la 

Commune courant 2014, un plan de modernisation a été mis en œuvre afin de réduire les rejets 

pollués vers le milieu naturel et réduire également les arrivées d’eaux claires parasites dans les 

réseaux.   

Cette politique, engagée sur les hauteurs de la ville a été étendue à la zone Sud du périmètre 

communal (secteurs Bouvreuils / Vignottes / rue du Tennis / Rainettes). C’est ainsi que courant 

2015, un collecteur séparatif des eaux usées a été réalisé Rue des Bouvreuils et Rue du Tennis, 

de même qu’un ensemble d’ouvrages de captage des eaux et une conduite de refoulement 

sur le secteur rainette.   

En 2020, suite au schéma directeur d’assainissement, une nouvelle étude a été menée afin de 

définir un programme de modernisation pluriannuel pour réduire les dysfonctionnements 

observés et surcoûts d'exploitation qui en découlent et limiter les rejets de polluants pour 

respecter la réglementation en vigueur. Ce programme de modernisation comprend des 

modifications de réseaux et ouvrages hydrauliques, la mise en séparatif de certains secteurs, 

la suppression de points de déversement, la création d'un bassin de stockage restitution sur le 

secteur Jouffroy d'Abbans ou encore la création d'un poste de refoulement (PR) sur le secteur 

Cour.  

Les principaux travaux prévus dans le cadre du projet sont les suivants :  

• Création d'un bassin de stockage restitution sur le secteur Jouffroy d'Abbans pour 

récupérer le premier flux de pollution des bassins versants drainés par le PR Jouffroy 

d'Abbans notamment par temps de pluie. Les études opérationnelles de la création de 

ce dernier ont été réalisées. Le bassin devrait être opérationnel en 2024.  

• Délocalisation du PR Jouffroy d'Abbans sur le site d'implantation du bassin de stockage 

restitution pour refouler les eaux usées acheminées sur le bassin d'orage et le vider 

notamment par temps de pluie, avec conduite de refoulement vers le réseau 

d’assainissement collectif,  

• Suppression du DO Gendarmerie pour empêcher les déversements d'eaux usées vers 

le Doubs par temps de pluie et reprise du réseau de collecte en aval du DO avec 

augmentation de section pour envoyer les eaux usées des bassins versants drainés par 

le DO Gendarmerie sur le bassin d'orage,  

• Création d'un PR avec réseau de refoulement sur le secteur Cour pour envoyer les eaux 

usées de la partie basse du secteur Cour sur le bassin de stockage restitution,  
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• Modification du réseau de collecte sur la rue du Moulin pour acheminer les effluents de 

la partie basse du secteur Cour sur le PR Cour et suppression de quatre DO sur le secteur 

Cour pour éviter des déversements d'eaux usées vers le Doubs,  

• Création d'un réseau de collecte sur l'avenue des Docteurs Butterlin pour collecter les 

eaux usées de la partie haute du secteur Cour et les acheminer directement sur le 

bassin de stockage restitution,  

• Adaptation du Collecteur unitaire promenade du Breuil : T180 pour l’alimentation et 

trop-plein du BSR,  

• Dévoiement du T150 pluvial promenade du Breuil et interception des réseaux 

d’assainissement vers le BSR,  

• Prolongation du réseau de refoulement du PR Camping avant déconstruction du PR 

Jouffroy d'Abbans,  

• Installation d'électrovannes sur des ouvrages du secteur Cour pour empêcher les 

intrusions du Doubs dans le réseau de collecte.  

Le bassin d'orage et le PR Cour seront installés dans la zone inondable du Doubs.  

Les DO et trop-pleins de PR situés sur des réseaux de collecte des eaux usées recevant des 

charges polluantes comprises entre 120 et 600 kg/j de DBO5 feront l'objet d'une surveillance 

permettant de suivre les temps de déversement et d'estimer les volumes rejetés.  

Le projet contribuera à l'amélioration de la qualité physico-chimique des eaux du Doubs. 

 

La station d’épuration 

Les eaux usées de Baume Les Dames sont acheminées vers la station d’épuration mise en 

service le 31/12/2001. D’une capacité de 8000 équivalents habitants, avec un débit de 

référence de 4600 m3/j, elle traite les eaux usées des Communes de Baume Les Dames et 

d’Autechaux. La technologie de traitement mise en place est une boue activée à aération 

prolongée. 

La gestion des eaux usées était jusqu’alors assurée par la Commune en régie directe. A 

compter du 01 janvier 2023, cette gestion est assurée par la Communauté de communes du 

Doubs baumois à la suite du transfert de la compétence Assainissement. Selon le rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service assainissement collectif, en 2021, les rejets sont 

totalement conformes aux prescriptions, que ce soit en concentration ou en pourcentage 

d’abattement ou en qualité d’effluent rejeté. 

Le service public d’assainissement collectif dessert 5 102 habitants sur le territoire de la 

commune soit un taux de desserte de 96% d’après le rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service assainissement collectif. 

Une réflexion sur la modernisation est souhaitable au vu de l’année de mise en service de 

l’installation. 
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Localisation de la STEP de Baume les Dames – Portail d’information sur l’assainissement collectif – Ministère de la 

Transition écologique 

 

 
Zone globale de collecte de la STEU – Source : Portail d’information sur l’assainissement collectif – Ministère de la 

Transition écologique 

 

En 2021, la charge maximale de la station en entrée 

était de 3373 EH (contre 5600  en 2020) avec un débit 

moyen entrant de 1756 m3/j (contre 1570 m3/j en 2020).  

A noter également que la zone d’activités 

économiques Europolys I, II et III, située à Autechaux, est 

également reliée à la STEP et compte, en 2022, 26 

entreprises sur place ainsi que 968 emplois. En 2023, il 

devrait y avoir 30 entreprises pour 1 000 emplois à 

Europolys. 

Les industries et artisans présents sur le territoire des 

communes raccordées ne déversent pas d'effluents 

non-domestiques dans le réseau de collecte. Certaines 

entreprises possèdent une unité spécifique de traitement des eaux de process. Le 

déversement des eaux traitées se fait dans le réseau d’eaux pluviales de la collectivité. 
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Les boues produites sont toutes destinées à l’épandage, les rejets sont quant à eux effectués 

dans le milieu récepteur du Doubs. En 2022, la station a été équipé d’un nouveau système de 

presse à boue. 

 

Le zonage d’assainissement 

Le 17 septembre 2003, la Commune a adopté son zonage d’assainissement qui classe en 

assainissement collectif l’ensemble du secteur aggloméré de la Commune. Plusieurs zones ont 

été identifiées en secteurs non collectifs : 

- Les Granges Vuillotey 

- Le secteur de Lonot 

- La Grange Ravey (Assainissement autonome regroupé) 

- Le hameau de l’Aigle 

- Le moulin Vermoret à son extrémité 

- Le secteur de Baumerousse.  
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La gestion des eaux pluviales  

La gestion des eaux pluviales se fait à la parcelle, les eaux de voiries sont rejetées dans le 

réseau unitaire ou pluvial après traitement primaire. Plusieurs bassins sont présents sur le système 

d'assainissement de la commune afin de gérer au mieux les eaux pluviales : l’un à Champvans, 

l’autre au lieu-dit La Croisière. En outre 16 déversoirs d’orage sont présents sur le réseau 

d’assainissement à Baume Les Dames. 

Les études menées dans le cadre du Schéma directeur de l'assainissement collectif et 

diagnostic des réseaux en 2020 ont identifié les problématiques principales du réseau d’eaux 

pluviales de la Commune, en lien avec le réseau d’eaux usées. Il en découle une série de 

proposition de travaux d’amélioration cités ci-avant au paragraphe relatif au réseau d’eaux 

usées, dont certains ont déjà commencés à être mis en œuvre comme la création d’un bassin 

d’orage place Jouffroy d’Abbans. 

Réduction du plan schématique du réseau d’assainissement sur la Commune : Source Rapport de diagnostic du 

Schéma Directeur de l’Assainissement collectif et diagnostic des réseaux de Baume Les Dames du 02/03/2020 
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LES DECHETS 

La collecte des déchets est gérée par le Syndicat Mixte à vocation Unique pour le transfert, 

l’élimination et la valorisation, des ordures ménagères (SYTEVOM), dont la Communauté de 

Communes qui détient la compétence, est adhérente. L’enlèvement des ordures ménagères 

et des déchets recyclables dans un bas de tri dédié est réalisé en porte à porte sur la commune 

comme sur le reste du territoire du 

Syndicat. 

La Commune accueille la déchetterie 

intercommunale sise Rue des Bouvreuils 

(ZI La Prairie). 

 

Vue aérienne de la déchetterie : Source BD-ORTHO 

® / BD-PARCELLAIRE ® mises à la disposition par la 

Commune 

 

La Commune dispose également de 

PAV (Point d’Apport Volontaire) 

répartis sur l’ensemble de la zone bâtie. 

Les données BASIAS mettent également en lumière l’existence d’anciennes décharges 

communales, probablement fermées. Mais aucune installation de stockage de déchets inertes 

n'est recensée sur le territoire communal actuellement. 
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ANNEXE 1 Règlement d’assainissement 
autonome de la commune de

 BAUME LES DAMES

DEPARTEMENT DU DOUBS
Commune de BAUME LES DAMES
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REGLEMENT DU SERVICE 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

ARTICLE L 33 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

« Les  immeubles  non  raccordés  doivent  être  dotés  d’un  assainissement 
autonome  dont  les  installations  seront  maintenues  en  bon  état  de 
fonctionnement ».

ARTICLE L 372.1 DU CODE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

« Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives 
au contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. Elles peuvent prendre 
en  charge  les  dépenses  d’entretien  des  systèmes  d’assainissement  non 
collectif ».
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CHAPITRE I
DISPOSITIONS GENERALES

Article 1     : définition  
L’assainissement autonome constitue une dérogation justifiée et une alternative au 

dispositif  collectif  lorsque la situation des immeubles ne permet pas leur branchement au 
réseau d’assainissement.

Article 2     : obligation et objet du règlement  
Toute habitation, toute installation produisant des eaux usées ou récoltant des eaux 

pluviales a obligation,

- soit de se raccorder au réseau d’assainissement collectif,
- soit de disposer d’un système autonome.

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités auxquelles 
sont soumises les installations d’assainissement non collectif d’eaux usées domestiques de 
la commune de Baume les Dames.

Il  s’applique  à  tout  immeuble  dont  les  eaux  usées  domestiques ne  peuvent  être 
raccordées à un réseau public d’assainissement, c’est-à-dire :

- aux immeubles situés en zones d’Assainissement Non Collectif,

- aux immeubles situés en zone d’Assainissement Collectif  et bénéficiant des 
exceptions  prévues  à  l’article  L  33  du  Code de  la  Santé  publique  ou  non 
encore raccordés.

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes.

Article 3     : création d’un service public d’assainissement non collectif  
Dès l’entrée en vigueur du présent règlement, la commune assure le contrôle des 

installations d’assainissement non collectif sur l’ensemble du territoire de la commune.

Tous les propriétaires sont soumis au contrôle conformément au présent règlement 
de service.

Seules les installations conformes à l’arrêté du 6 mai 1996 et en état de fonctionner 
correctement sont soumises aux prestations de suivi définies par le présent règlement.

Tout  immeuble  situé  sur  le  territoire  communal  et  non  raccordable  à  un  réseau 
collectif  peut faire l’objet d’une demande de mise en conformité, sous maîtrise d’ouvrage 
communale, de son installation individuelle d’assainissement d’eaux usées domestiques et 
bénéficier ensuite du service.

Les installations nouvelles recevront l’agrément du Service d’Assainissement avant 
de bénéficier du service.

Le  service  public  d’assainissement  non collectif  sera  financé  par  une redevance, 
perçue sur les usagers et fixée par le Conseil Municipal.
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Article 4     : installations intérieures de l’usager  

L’usager peut disposer comme il l’entend les installations sanitaires à l’intérieur de 
l’immeuble pourvu qu’elles soient conformes à tout moment aux prescriptions du présent 
règlement. Il en est de même pour les dispositions d’évacuation des eaux pluviales.

Il est notamment précisé :

- que tout raccordement direct entre conduites d’eau potable et les canalisations 
d’eaux usées est interdit ; de même est interdit tout dispositif susceptible de 
laisser  les  eaux  usées  pénétrer  dans  la  conduite  d’eau  potable,  soit  par 
aspiration due à une dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une 
surpression créée dans la canalisation d’évacuation,

- que les canalisations intérieures d’eaux usées doivent être munies de tuyaux 
d’évent prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la construction,

- que tous les appareils d’évacuation (cuvettes de cabinets d’aisance, lavabos, 
baignoires, éviers, etc.…) doivent être munis de siphons interposés entre les 
appareils et les canalisations intérieures d’eaux usées. L’absence de siphons 
ou (et) l’absence de leur ventilation, responsable d’odeurs intérieures ne peut 
en aucun cas être imputable à la commune,

- que  les  cabinets  d’aisance  doivent  être  pourvus  d’un  dispositif  de  chasse 
permettant l’envoi d’un volume d’eau suffisant,

- que  l’évacuation  en  provenance  de  locaux  rejetant  des  eaux  grasses  et 
gluantes en grande quantité telles que les boucheries, charcuteries, cuisines 
de restaurant et collectivité, nécessite la mise en œuvre d’un intercepteur de 
graisse d’un modèle agréé par la commune et ceci à proximité des orifices 
d’écoulement. De tels intercepteurs doivent être hermétiquement clos, munis 
de  tampons  de  visite,  accessibles  et  ventilés  réglementairement  et,  bien 
entendu,  aucun  déversement  d’eaux  usées ne  doit  pouvoir  se  faire  à  leur 
amont,

- que  pour  éviter  l’évacuation  d’huiles  minérales,  d’essence,  pétrole,  gas-oil, 
etc.…  les  écoulements  provenant  de  locaux  servant  à  l’usage  et  à 
l’emmagasinage  desdits  liquides,  tels  que  garages,  ateliers  de  mécanique, 
dépôts  de  carburants,  ateliers  de  nettoyage  chimique,  etc.…  devront  se 
déverser  dans  un  appareil  séparateur  d’huiles  d’un  modèle  agréé  par  la 
commune.

La commune peut procéder à toute vérification des installations intérieures qu’elle 
juge utile et demander toute modification destinée à les rendre conformes aux prescriptions 
réglementaires,  dans le cas où ces dites vérifications et modifications intéressent le  bon 
fonctionnement du réseau et des ouvrages d’assainissement. L’usager ne peut s’opposer 
aux vérifications ci-dessus, qu’il  doit,  au contraire,  faciliter,  étant  précisé toutefois que le 
service d’assainissement n’assume aucune responsabilité à l’égard de l’usager du fait de ces 
vérifications.
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Article  5     :  Architecture  du  réseau  –  Catégories  d’eaux  admises  au   
déversement

5.1 – Architecture du réseau d’assainissement

- Le  zonage  d’assainissement  collectif  comprend  l’ensemble  des  zones 
actuellement desservies par le réseau d’assainissement des eaux usées de la 
commune. Les eaux usées collectées sont dirigées vers la station d’épuration 
située au lieu-dit « Le moulin Vermoret ». Viennent se rajouter à ces zones le 
secteur  de  la  Grange  Ravey  qui  bénéficiera  d’un  système  de  traitement 
collectif  propre,  le  hameau  de  Saint-Ligier,  le  secteur  des  Pipes  dont  les 
raccordements sont prévus à moyen terme, les secteurs du Douillon et du Bois 
Carré seront raccordés au moment de l’aménagement des zones.
Les  secteurs  habités  non  compris  dans  le  zonage  collectif  et  qui  ont  été 
étudiés dans le cadre du schéma directeur d’assainissement sont zonés en 
non collectif.
On citera :
. La Grange Vuillotey, le secteur de Lonot, le hameau de l’Aigle, le chemin 
Vermoret (partie basse) et le secteur de Baumerousse. 

5.2 – Catégories d’eaux admises au déversement

Seules sont susceptibles d’être déversées dans les systèmes d’assainissement :
- les eaux domestiques, telles que définies à l’article 2 du présent règlement.

Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau pluvial, lorsqu’il existe :
- les eaux pluviales définies à l’article 9 du présent règlement.

A l’exception des effluents rejetés ou compatibles avec le mode de traitement, 
l’évacuation des eaux industrielles et agricoles dans le système d’assainissement 
autonome est interdit.

Article 6     : Réalisation  

Toute  installation  d’assainissement  autonome  doit  faire  l’objet  d’une  convention 
(annexe 1) entre la collectivité et le propriétaire de l’immeuble.

Elle fait l’objet d’une demande (annexe 1) accompagnée de toute pièce justifiant la 
dérogation et d’un plan complet des installations projetées.

La  réalisation  d’une  installation  autonome  est  effectuée  sous  le  contrôle  de  la 
collectivité et doit répondre à la norme officielle du DTU : 64.1.

Article 7     : Constitution de l’installation de traitement des eaux usées  

Une installation autonome est composée :
- d’une  fosse dimensionnée  à  l’utilisation  de  l’immeuble  ayant  pour  rôle 

d’assurer un premier traitement. Elle reçoit l’ensemble des eaux usées, eaux 
vannes provenant des WC et eaux ménagères.

- d’un système d’extraction des gaz produits dans la fosse.
- d’un système d’épuration-dispersion avec épandage sur sol  en place ou 

reconstitué et rejet en profondeur ou en surface.
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Le sol étant l’élément discriminant en technique d’assainissement individuel, la carte 
d’aptitude des sols dressée préalablement (schéma directeur) sera prise comme référence 
autant pour les logements existants que ceux à construire.

Article 8     : Déversements interdits  

Quelle que soit la nature des eaux rejetées, et quelle que soit la nature du système 
d’assainissement, il est formellement interdit d’y déverser :

- certains déchets pouvant être collectés dans les toilettes,
- le contenu des fosses fixes (lisiers notamment),
- les ordures ménagères,
- les huiles usagées et hydrocarburants,
- d’une manière  générale,  toute  matière  ou tout  produit  susceptible  d’être  la 

cause  directe  ou  indirecte  d’un  danger  pour  les  personnes  et/ou  d’une 
dégradation  des  ouvrages  du  service  et/ou  d’une  gêne  dans  son 
fonctionnement (ex. serpillières, éponges …).

Le service d’assainissement peut être amené à effectuer, chez tout usager du service 
et  à  toute  époque,  tout  prélèvement  de  contrôle  qu’il  estimerait  utile  pour  le  bon 
fonctionnement du réseau.

Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans ce présent règlement, 
les frais de contrôle et d’analyse occasionnés seront à la charge de l’usager.

Article 9     : Traitement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales sont évacuées par infiltration dans le sous-sol par l’intermédiaire 
d’une ou plusieurs tranchées. Lorsqu’un collecteur d’eaux pluviales existe, les eaux pluviales 
peuvent y être rejetées. Cette autorisation concerne :

- les eaux de toiture,
- les eaux de cour et descentes de garage,
- les eaux de drainage du terrain privé.

Peuvent également être rejetées dans ce réseau :

les eaux issues des systèmes de filtration des équipements d’assainissement autonomes.
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 10     : logements existants  

Les habitations sont prises comme existantes à la date de l’approbation du présent 
règlement.

Suite à la visite de contrôle, effectuée par la collectivité ou tout organisme mandaté 
par elle et ses conclusions, deux cas sont rencontrés :

l’installation est conforme aux normes en vigueur et l’attribution du certificat de conformité 
permet à l’usager de bénéficier des prestations de suivi assurées par la collectivité (article 6),

l’installation est non conforme aux normes en vigueur : la collectivité propose de prendre en 
charge la maîtrise d’ouvrage des travaux de réhabilitation nécessaires et, le cas échéant, 
assure  obligatoirement  le  suivi  des  installations  réhabilitées,  celles-ci  ayant  bénéficié  de 
subventions publiques.

La commune, sous réserve que les travaux s’intègrent dans un programme général et 
cohérent  et  s’effectuent  dans  un  temps  limité,  pourra  faire  bénéficier  le  propriétaire  de 
subventions publiques que la commune aura à charge de réunir en établissant des contrats 
pluriannuels de financement avec les partenaires financiers.

Les travaux seront réalisés par une entreprise choisie en accord avec la commune, 
sur la base de ses références circonstanciées.

L’attribution du procès verbal de remise des ouvrages au propriétaire déclenchera 
automatiquement son adhésion au service de suivi mis en place par la collectivité.

Une convention entre la commune et le propriétaire précise la nature des travaux 
nécessaires et les modalités financières de la participation du propriétaire.

En attendant la prise en compte d’un logement existant dans une tranche de travaux 
votée par la collectivité, ce logement,  dont les installations d’assainissement ne sont pas 
conformes aux normes en vigueur, bénéficie d’un service d’assainissement minimum visant 
la protection du milieu récepteur (vidange bi-annuelle de la fosse).
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Article 11     : logements futurs  

Toute construction projetée sur le territoire de la commune doit  faire l’objet d’une 
demande  de  permis  de  construire  et/ou  d’un  dossier  d’installation  des  équipements 
d’assainissement.

La demande comporte :

un plan de situation,
une  notice  justifiant  le  choix  de  la  filière,  appuyée  d’une  étude  d’aptitude  des  sols  à 
l’assainissement autonome,
la description des ouvrages,
le dimensionnement des équipements nécessaires,
l’implantation du dispositif sur la parcelle et report sur plan de masse.

Si la définition de la filière d’assainissement individuel a été effectuée antérieurement 
dans le cadre d’une étude de schéma directeur d’assainissement, sans ambiguïté pour la 
parcelle considérée, cette étude pourra servir de base à ce contrôle de conception.

Sinon, une étude spécifique sera menée à l’échelle de la parcelle, fournissant les 
éléments nécessaires à ce contrôle.

Aucune installation ne pourra être réalisée sans avoir reçu préalablement l’accord du 
Service d’Assainissement.

Le futur propriétaire assure la totalité de la charge financière de la conception et de la 
réalisation des travaux, sous contrôle du Service d’Assainissement.

Les travaux seront réalisés par le pétitionnaire et par une entreprise agréée par la 
commune sur la base de ses références circonstanciées.

Le  pétitionnaire  prend  contact  avec  le  Service  d’Assainissement  afin  que  celui-ci 
puisse contrôler la conformité des travaux. En particulier,  le pré-traitement et le système 
d’épuration-dispersion  ne  pourront  être  recouverts  de  terre  végétale  qu’après  visite  du 
Service d’Assainissement.

A l’issue des travaux, le Service d’Assainissement délivre un certificat de conformité.

Dès l’occupation  du  logement,  le  propriétaire  est  soumis  à  l’abonnement  et  à  la 
redevance.
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Article 12     : surveillance – entretien  

Les  propriétaires  assureront  à  leur  charge  l’entretien  des  installations  selon  les 
normes propres à chaque dispositif et définies dans la convention visée à l’article 4.

L’entretien consiste en :

une vidange de la fosse septique à une périodicité de deux à quatre ans,
toute intervention ponctuelle ne découlant pas d’une mauvaise utilisation des installations 
par l’abonné.

Le propriétaire devra remettre au service d’assainissement de la commune les fiches 
d’interventions correspondantes.

En  cas  de  défaillance  du  propriétaire,  la  collectivité  assurera  l’exécution  des 
opérations d’entretien dont le coût sera imputé au propriétaire.

Article 13     : renouvellement  

La propriété des installations et le renouvellement des installations restent à la charge 
du propriétaire.

Article 14     : redevance d’assainissement  

Les  dépenses  engagées  par  la  commune  pour  le  contrôle,  la  surveillance  des 
installations d’assainissement non collectif sont équilibrées par le produit d’un abonnement 
fixe et d’une redevance.

L’abonnement, correspondant aux charges fixes du service et aux caractéristiques 
des installations et le taux de la redevance d’assainissement sont fixés, à chaque exercice 
budgétaire, par l’assemblée délibérante.

L’abonnement fait partie des charges locatives que le propriétaire peut répercuter sur 
les locations.

Article 15     : réparations  

En règle générale, sera considérée comme réparation, toute intervention nécessitée 
par une mauvaise utilisation des installations.

Font  partie  des  réparations,  les  curages  de  canalisations  d’épandage  si  cette 
opération s’avère indispensable plus d’une fois tous les cinq ans.

Les réparations sont à la charge exclusive du propriétaire. 
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Article 16     : modification des ouvrages  

Le propriétaire s’oblige, tant pour lui-même que pour un locataire éventuel, à s’abstenir de 
tout fait  de nature à nuire au bon fonctionnement et à la conservation des ouvrages, en 
particulier  à ne rejeter  dans les installations que des eaux usées domestiques (lessives, 
cuisine,  toilettes,  urines  et  matières  fécales)  à  l’exclusion  des  eaux  pluviales  et  à 
n’entreprendre  aucune  opération  de  construction  ou  d’exploitation  qui  soit  susceptible 
d’endommager ces ouvrages.

L’ouvrage étant dimensionné en fonction du nombre de pièces principales, toute modification 
ou construction complémentaire devra faire  l’objet,  au préalable,  d’un accord  écrit  de la 
commune  et  pourra  donner  lieu  éventuellement  à  une  modification  de  l’installation 
d’assainissement au frais du propriétaire.

Article 17     : convention   

Est  jointe en annexe au règlement  la convention d’adhésion individuelle au Service 
d’Assainissement.

Article 18     : infractions et poursuites  

Les infractions au présent règlement sont constatées par le représentant légal ou le 
mandataire  de  la  collectivité.  Elles  peuvent  donner  lieu  à  une  mise  en  demeure  et 
éventuellement à des poursuites devant les tribunaux compétents.

Article 19     : date d'application  

Le présent règlement est mis en vigueur le 1er avril 2004.

Article 20     : modification du règlement  

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et 
adoptées selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces 
modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du service trois mois avant 
leur mise en application.

Article 21     : clauses d'exécution  

Le maire, ses représentants habilités à cet effet, en tant que de besoin, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent règlement.

A BAUME LES DAMES, le 17 septembre 2003

Le Maire,

Augustin GUILLOT
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CONVENTION INDIVIDUELLE D'ADHESION
AU SERVICE D'ASSAINISSEMENT

ENTRE :

demeurant à 

désigné ci-après par l'appellation "de propriétaire" 

ET

La Commune de Baume les Dames

Représentée par son Maire 

Désignée ci-après par l'appellation "la collectivité" 

Vu le Code Général des Collectivités Locales 
Vu le règlement d'assainissement de la commune de Baume les Dames

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

M.                                        déclare être le seul propriétaire ou avoir qualité pour représenter 
les propriétaires de la propriété ci désignée :

Adresse : Commune de Baume les Dames
N°         rue 

Désignation cadastrale : 
Section : 
Lieu-dit : 
Parcelle(s) N° : 

Le propriétaire demande à la collectivité d'assurer le suivi de son dispositif d'assainissement 
autonome suivant les conditions du contrat qui suit.
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ARTICLE 1 : INSTALLATIONS CONCERNEES

Les installations concernées par la présente convention devront être conformes à la 
norme officielle DTU 64.1, et en état de fonctionner correctement.

L'application de la présente convention ne courra qu'à compter de la réalisation de la 
mise en conformité des dites installations.

ARTICLE 2 : FONCTIONNEMENT ET MODIFICATION DES 
INSTALLATIONS

Le propriétaire s'oblige tant pour lui-même que pour un locataire éventuel, 
à  s'abstenir  de  tout  fait  de  nature  à  nuire  au  bon  fonctionnement  et  à  la 
conservation des ouvrages en particulier à ne rejeter que des eaux domestiques 
(lessives, cuisine, toilettes, urines, matières fécales, …) à l'exclusion notamment 
des eaux pluviales et à n'entreprendre aucune opération de construction, d'usage 
ou d'exploitation, qui soit susceptible d'endommager ces ouvrages. A l’exception 
des effluents rejetés ou compatibles avec le mode de traitement, l’évacuation des 
eaux industrielles et agricoles dans le système d’assainissement autonome est 
interdit.

Si l'abonné constate un mauvais fonctionnement des installations, il prendra aussitôt 
les mesures d'entretien nécessaires.

Toute modification des installations devra faire l'objet, au préalable, d'un accord écrit 
de la collectivité.

ARTICLE 3 : ENTRETIEN DES INSTALLATIONS

Afin d'assurer le bon fonctionnement et la pérennité des installations, le propriétaire 
s'engage à réaliser la vidange de sa fosse septique, une fois tous les 4 ans, en moyenne 
lorsque cela sera nécessaire.

A  cette  occasion,  bacs  dégraisseurs  et  filtres  seront  vérifiés  et  nettoyés  si 
nécessaire ; leur entretien courant restant toujours du ressort de l'abonné.

Toutefois, cette fréquence pourra être réduite en cas de difficultés exceptionnelles 
(Désobstruction de conduites, incidents divers…). 
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ARTICLE 4 : MODALITES DES INTERVENTIONS

Les interventions seront menées aux jours et horaires ouvrés. L'abonné sera prévenu 
au préalable du passage des agents chargés de la surveillance. Il laissera le libre accès à 
ses installations (trappes d'accès dégagées).

La fiche de compte-rendu comportera la date, les contrôles réalisés. Elle précisera 
également  si  le  fonctionnement  et  l'entretien  des  installations  sont  correctes  ou  si  des 
anomalies sont constatées.

Si les anomalies observées sont dues à une dégradation des ouvrages du fait de 
l'abonné ou à une mauvaise utilisation (voir  article  2),  il  appartiendra au propriétaire d'y 
remédier, sous contrôle de la commune conformément au règlement d'assainissement,  à 
charge pour lui de se retourner contre le locataire éventuel.

Les prestations de la collectivité se limitent à ces opérations.

ARTICLE 5 

En cas de mutation, le propriétaire devra inclure dans l'acte, les obligations liées à 
cette  convention  (zone  non  aedificandi  sur  ces  installations,  paiement  annuel  d'une 
redevance).

ARTICLE 6

L'application  de  la  présente  convention  pourra  être  soumise  au  contrôle  de  la 
Direction Départementale de l'Equipement.

ARTICLE 7 : DUREE DU CONTRAT

La présente convention prend effet à la date de ce jour et est conclue pour une durée 
de 10 ans. Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction par périodes successives sur 
50 ans.

Fait à BAUME LES DAMES Le

Vu et approuvé, Vu et approuvé,

LE PROPRIETAIRE     Visa du locataire,    LE REPRESENTANT DE LA COLLECTIVITE
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ANNEXE 2 : règlement 

d’assainissement collectif 

de BAUME LES DAMES
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Chapitre I
Dispositions générales

Article 1 : Objet du règlement. L’objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités 
auxquelles est soumis le déversement des eaux dans les réseaux d’assainissement de la commune de 
BAUME LES DAMES

Article 2 : Autres prescriptions. Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de 
l’ensemble des réglementations en vigueur.

Article 3 : Catégories d’eaux admises au déversement.
Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès du service d’assainissement sur la nature du système 
desservant sa propriété.
Système séparatif :
Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau des eaux usées :
Les eaux usées domestiques, telles que définies à l’article 7 du présent règlement.
Les eaux industrielles, définies à l’article 16 par les conventions spéciales de déversement passées entre le 
service d’assainissement et les établissements industriels, à l’occasion des demandes de branchements au réseau 
public.
Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau pluvial :
Les eaux pluviales, définies à l’article 24 du présent règlement.
Certaines eaux industrielles définies par les mêmes conventions spéciales de déversement.
Système unitaire :
Les eaux usées domestiques définies à l’article 7 du présent règlement, les eaux pluviales définies à l’article 24 
du présent règlement ainsi que les eaux industrielles définies par les conventions spéciales de déversement 
passées entre le service d’assainissement et des établissements industriels à l’occasion des demandes de 
branchement sont admises dans le même réseau.

Article 4 : Définition du branchement. Le branchement comprend, depuis la canalisation publique :
Un dispositif permettant le raccordement au réseau public.
Une canalisation de branchement, située tant sous le domaine public que privé.
Un ouvrage dit « regard de branchement » ou « regard de façade » placé de préférence sur le domaine public, 
pour le contrôle  du branchement, si la disposition du branchement le permet. Ce regard doit être visible et 
accessible.
Un dispositif permettant le raccordement à l’immeuble.

Commentaire de l’article 4. Parmi les dispositifs permettant le raccordement à l’égout public, on distingue :

la culotte de branchement
le piquetage par un raccord à plaquette ou à taquets
la boîte de branchement dite borgne
le tabouret siphoïde

Le choix entre les différents types d’ouvrages dépendra des conditions techniques locales particulières telles que 
diamètre du collecteur, nature du matériau le composant.

Le raccordement d’un lotissement n’est pas considéré comme un branchement pour l’application de ces 
dispositions techniques.

Toutefois, dans le cas où le réseau d’un lotissement reste privé, la notion de branchement peut s’appliquer à 
l’ensemble des propriétaires, considéré dans ce cas par le service comme un seul abonné.
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Article 5 : Modalités générales d’établissement du branchement. La collectivité fixera le nombre de 
branchements à installer par immeuble à raccorder.

Le service d’assainissement détermine en accord avec le propriétaire de la construction à raccorder les conditions 
technique d’établissement du branchement au vu de la demande. Celle-ci est accompagnée du plan de masse de 
la construction sur lequel sera indiqué très nettement le tracé souhaité pour le branchement, ainsi que le diamètre 
et une coupe cotée des installations et dispositifs le composant de la façade jusqu’au collecteur.
Lors des renouvellements de branchement, soit à la demande de la collectivité, ou du propriétaire, et à condition 
que les effluents puissent être traités conformément à la réglementation en vigueur (station d’épuration…), le 
branchement devra respecter les conditions techniques prévues dans le règlement d’assainissement collectif, 
notamment les articles 4 et suivants du di code. Le délai de mise en conformité des installations sera conforme à 
la réglementation en vigueur.

Commentaire de l’article 5. 

Les dispositifs dont il est question ici comprennent notamment :

les siphons disconnecteurs
Les séparateurs à graisses et à hydrocarbures
Les débourbeurs
Les stations de relevage

Article 6 : Déversements interdits. Quelle que soit la nature des eaux rejetées, et quelle que soit la nature du 
réseau d’assainissement, il est formellement interdit d’y déverser :

Le contenu des fosses fixes.
L’effluent des fosses septiques.
Les ordures ménagères.
Les huiles usagées.
Les boues, sables, gravats, laitance de ciment, cendre, cellulose, colle, solvant, goudrons, graisses, matières 
radioactives, purin, etc.… et les substances corrosives.
La liste de ces déversements interdits n’est qu’énonciative et non pas limitative
(1). 
(1) d’autres rejets interdits peuvent être inclus dans cette liste, notamment ceux désignés dans le règlement 
sanitaire départemental, et d’une façon générale tout corps solide ou non, susceptible de nuire soit au bon état, 
soit au bon fonctionnement du réseau d’assainissement, et, le cas échéant, des ouvrages d’épuration, soit au 
personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement.

Le service d’assainissement peut être amené à effectuer, chez tout usager du service et à toute époque, tout 
prélèvement de contrôle qu’il estimerait utile, pour le bon fonctionnement du réseau.

Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans ce présent règlement, les frais de contrôle et 
d’analyse occasionnés seront à la charge de l’usager.
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Chapitre II
Les eaux usées domestiques

Article 7 : Définition des eaux usées domestiques. Les eaux usées domestiques comprennent les eaux 
ménagères (lessive, cuisine, toilette, …) et les eaux vannes (urines et matières fécales).

Article 8 : Obligation de raccordement. Comme le prescrit l’article L.33 du code de la santé publique, tous les 
immeubles qui ont accès aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie 
publique, soit directement, soit par l’intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, doivent 
obligatoirement être raccordés à ce réseau dans un délai de deux ans à compter de la date de mise en service de 
l’égout.
Au terme de ce délai, conformément aux prescriptions de l’article L35.5 du code de la Santé Publique, tant que 
le propriétaire ne s’est pas conformé à cette obligation, il est astreint au paiement d’une somme au moins 
équivalente à la redevance d’assainissement qu’il aurait payé si son immeuble avait été raccordé au réseau et qui 
pourra être majorée dans une proportion de 50 %  fixée par l’assemblée délibérante.

Commentaire de l’article 8. Un immeuble situé en contrebas d’un collecteur public qui le dessert, doit être 
considéré comme raccordable et le dispositif de relevage des eaux usées nécessaire est à la charge du propriétaire 
de l’immeuble.

Pour certains immeubles, un arrêté du maire, peut accorder exceptionnellement soit des prolongations de délais 
ne pouvant excéder une durée de dix ans, soit des exonérations de l’obligation de raccordement.

Article 9 : Demande de branchement – Convention de déversement ordinaire. Tout branchement doit faire 
l’objet d’une demande adressée au service d’assainissement. Cette demande formulée selon le modèle de 
convention de déversement ci-annexé, doit être signée par le propriétaire ou son mandataire.

Elle comporte élection de domicile attributif de juridiction sur le territoire desservi par le service 
d’assainissement et entraîne l’acceptation des dispositions du présent règlement ; elle est établie en deux 
exemplaires dont l’un est conservé par le service d’assainissement et l’autre remise à l’usager.

L’acceptation par le service d’assainissement crée la convention de déversement entre les parties.

Article 10 : Modalités particulières de réalisation des branchements

Conformément à l’article 34 du code de la santé publique, la collectivité exécutera ou pourra faire exécuter 
d’office les branchements de tous les immeubles riverains, partie comprise sous le domaine public jusque et y 
compris le regard le plus proche des limites du domaine public, lors de la construction d’un nouveau réseau 
d’eaux usées ou de l’incorporation d’un réseau pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d’origine 
domestique.

La collectivité peut se faire rembourser auprès des propriétaires de tout ou partie des dépenses entraînées par les 
travaux d’établissement de la partie publique du branchement, dans des conditions définies par l’assemblée 
délibérante.

La partie des branchements réalisée d’office reste à  la charge des propriétaires.

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de l’égout, la partie du branchement située sous 
le domaine public, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public, est réalisée à la 
demande du propriétaire par une entreprise choisie par le propriétaire sous le contrôle des services 
d’assainissement.
Ces branchements restent à la charge des propriétaires.
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Article 11 : Caractéristiques techniques des branchements eaux usées domestiques. Les branchements 
seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur.

Commentaire de l’article 11. Chaque branchement doit notamment comprendre :

Des canalisations normalisées selon la nature des matériaux les constituant, capables de résister à la pression 
correspondant à la dénivellation mesurée depuis le niveau de la voie publique vers laquelle se fait l’écoulement, 
et agréées par le service de l’assainissement, conformément aux dispositions du règlement sanitaire 
départemental.

Un dispositif du type de ceux cités dans les commentaires de l’article 4 permettant le raccordement à l’égout 
sous un angle de 60° au plus, pour ne pas perturber l’écoulement sur conduite non visitable.

Un raccordement perpendiculaire à l’axe du réseau dans les réseaux visitables, situé à la partie basse de celui-ci, 
soit à une hauteur maximale de 0,30 m au-dessus du radier, soit dans la cunette dans les collecteurs à banquettes. 
Ce raccordement peut être réalisé par piquage direct dans la mesure où il n’y a pas de saillie à l’intérieur de la 
canalisation.

Un dispositif de visite et de désobstruction constitué par un regard de tête placé en limite du domaine public.

Les autres règles générales d’établissement des branchements sont précisées par l’instruction technique annexée 
à la circulaire interministérielle du 22 juin 1977.
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Article 12 : Surveillance, entretien, réparations, renouvellement de la partie des branchements situés sous 
le domaine public

La surveillance, l’entretien, les réparations et le renouvellement de tout ou partie des branchements situés sous le 
domaine public sont à la charge du propriétaire de l’immeuble sous le contrôle du service assainissement.

Le service d’assainissement est en droit d’exécuter d’office, après information préalable de l’usager sauf cas 
d’urgence, et aux frais de l’usager s’il y a lieu, tous les travaux dont il serait amené à constater la nécessité, 
notamment en cas d’inobservation du présent règlement ou d’atteinte à la sécurité sans préjudice des sanctions 
prévues à l’article 44 du présent règlement.

Article 13 : Conditions de suppression ou de modification des branchements. Lorsque la démolition ou la 
transformation d’un immeuble entraînera la suppression du branchement ou sa modification, les frais 
correspondants seront mis à la charge de la personne ou des personnes ayant déposé le permis de démolition ou 
de construire.

La suppression totale ou la transformation du branchement résultant de la démolition ou de la transformation de 
l’immeuble sera exécutée par le propriétaire sous contrôle du service d’assainissement. 

Article 14 : Redevance d’assainissement. En application du décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 et des textes 
d’application, l’usager domestique raccordé à un réseau public d’évacuation de ses eaux usées est soumis au 
paiement de la redevance d’assainissement.

Commentaire de l’article 14. Le taux de la redevance d’assainissement pour les eaux usées domestiques et ses 
modalités de recouvrement sont fixés par l’assemblée délibérante.

Article 15 : Participation financière des propriétaires d’immeubles 

Dans le cas où l’assemblée délibérante le vote conformément à l’article L.35-4 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en service des égouts auxquels ces immeubles 
doivent être raccordés, sont astreints à verser une participation financière pour tenir compte de l’économie 
réalisée par eux, en évitant une installation d’évacuation ou d’épuration individuelle.

Le montant ainsi que la date d’exigibilité de cette participation sont déterminés par l’assemblée délibérante.
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Chapitre III 
Les eaux industrielles

Article 16 : Définition des eaux industrielles. Sont classés dans les eaux industrielles, tous les rejets 
correspondant à une utilisation de l’eau autre que domestique.

Leurs natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les conventions spéciales de déversement passées 
entre le service d’assainissement et l’établissement désireux de se raccorder au réseau d’évacuation public. 
Toutefois, les établissements industriels dont les eaux peuvent être assimilées aux eaux usées domestiques et 
dont le rejet ne dépasse pas annuellement 6 000 m3 pourront être dispensés de conventions spéciales.

Article 17 : Conditions de raccordement pour le déversement des eaux industrielles. Le raccordement des 
établissements déversant des eaux industrielles au réseau public n’est pas obligatoire, conformément à l’article 
L.35-8 du code de la santé publique.

Toutefois ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles au réseau public dans la mesure où 
ces déversements sont compatibles avec les conditions générales d’admissibilité des eaux industrielles.

Commentaire de  l’article  17.  Conformément  à  l’article  18 de la  loi  n°  64-1245 du 16 décembre 1964 le 
raccordement peut être prescrit par décret en Conseil d’Etat.

Article 18 : Demande de convention spéciale de déversement des eaux industrielles. Les demandes de 
raccordement des établissements déversant des eaux industrielles se font sur un imprimé spécial, dont deux 
modèles sont annexés au présent règlement.

Toute modification de l’activité industrielle, sera signalée au service et pourra faire l’objet d’une nouvelle 
demande de raccordement.

Commentaire de l’article 18. En sus des pièces exigées pour le raccordement des immeubles, une note doit être 
fournie avec indication notamment des précisions suivantes :

Nature et origine des eaux à évacuer.
Débit.
Caractéristiques physiques et chimiques, telles que couleurs, turbidité, odeur, température, acidité, alcalinité.
Une analyse des matières en suspension ou en solution.
Moyens envisagés pour le traitement ou prétraitement des eaux avant rejet dans le réseau public, selon le système 
du réseau public.

Dans la limite de ce qui est nécessaire au fonctionnement du service de l’assainissement et dans le respect des 
dispositions relatives à la protection des secrets industriels la demande de déversement doit notamment préciser 
la nature des activités ainsi que les procédés de fabrication la production annuelle d’eau industrielle à rejeter, 
ainsi que les fluctuations, les sources et consommations d’eau, les recyclages, les prétraitements, la destination 
des résidus. Elle comportera, au besoin, un bilan de pollution sur 24 heures effectué par un laboratoire agréé par 
le service d’assainissement et des mesures internes de réduction de débit et de pollution à la source.
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Article 19 : Caractéristiques techniques des branchements industriels. Les établissements consommateurs 
d’eau à des fins industrielles devront, s’ils en sont requis par le service d’assainissement, être pourvus d’au 
moins deux branchements distincts :

Un branchement eaux domestiques.
Un branchement eaux industrielles.

Chacun de ces branchements, ou le branchement commun, devra être pourvu d’un regard agréé pour y effectuer 
des prélèvements et mesures, placé à la limite de la propriété, de préférence sur le domaine public, pour être 
facilement accessible aux agents du service d’assainissement et à toute heure.

Un dispositif d’obturation permettant de séparer le réseau public de l’établissement industriel, peut à l’initiative 
du service être placé sur le branchement des eaux industrielles et accessible à tout moment aux agents du service 
d’assainissement.

Les rejets d’eaux usées domestiques des établissements industriels sont soumis aux règles établies au chapitre II.

Commentaire  de  l’article  19.  En  sus  d’un  branchement  eaux  domestiques  et  eaux  industrielles  ces 
établissements devront éventuellement être pourvus d’un branchement eaux claires (eaux de refroidissement 
assimilables aux eaux pluviales).

Article 20 : Prélèvements et contrôle des eaux industrielles. Indépendamment des contrôles mis à la charge de 
l’industriel aux termes de la convention de déversement, des prélèvements et contrôles pourront être effectués à 
tout moment par le service d’assainissement dans les regards de visite, afin de vérifier si les eaux industrielles 
déversées dans le réseau public sont en permanence conformes aux prescriptions et correspondent à la 
convention spéciale de déversement établie.

Les analyses seront faites par tout laboratoire agréé par le service assainissement.

Les frais d’analyse seront supportés par le propriétaire de l’établissement concerné si leur résultat démontre que 
les effluents ne sont pas conformes aux prescriptions, sans préjudice des sanctions prévues à l’article 43 du 
présent règlement.

Article 21 : Obligation d’entretenir les installations de prétraitement. Les installations de prétraitement 
prévues par les conventions devront être en permanence maintenues en bon état de fonctionnement. Les usagers 
doivent pouvoir justifier au service d’assainissement du bon état d’entretien de ces installations.

En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, huiles et graisses fécules, les débourbeurs devront être vidangés 
chaque fois que nécessaire.

L’usager en tout état de cause, demeure seul responsable de ces installations.

Article 22 : Redevance d’assainissement applicable aux établissements industriels. En application du décret 
n° 67-945 du 24 octobre 1967, les établissements déversant des eaux industrielles dans un réseau public 
d’évacuation des eaux, sont soumis au paiement de la redevance d’assainissement sauf dans les cas particulières 
visés à l’article 23 ci-après.

Commentaire de l’article 22. Les coefficients de correction quantitatifs sont définis par la circulaire n° 78-545 
du  12 décembre 1978  des  ministères  de  l’intérieur  et  du  budget.  Ils  sont  fixés  par  arrêté  préfectoral  sur 
proposition du maire ou du président de l’assemblée délibérante intéressés, après avis des services techniques 
compétents.

En ce qui concerne le coefficient de pollution, l’agence financière de bassin, qui perçoit auprès de chaque 
établissement une redevance de pollution, dispose des éléments nécessaires à l’appréciation de celle-ci.
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Article 23 : Participations financières spéciales. Si le rejet d’eaux industrielles entraîne pour le réseau et la 
station d’épuration des sujétions spéciales d’équipements et d’exploitation, l’autorisation de déversement pourra 
être subordonnée à des participations financières aux frais de premier équipement, d’équipement complémentaire 
et d’exploitation, à la charge de l’auteur du déversement, en application de l’article L.35-8 du code de la santé 
publique. Celles-ci seront définies par la convention spéciale de déversement si elles ne l’ont pas été par une 
convention antérieure.

Commentaire de l’article  23.  Les  participations financières  définies à  l’article  L.35-8 du code de la santé 
publique  étant  affectées  à  la  couverture  des  charges  de  premier  établissement,  d’entretien  et  d’exploitation 
entraînée par  le  déversement des eaux industrielles,  il  apparaît  logique de considérer  qu’elles dispensent du 
versement de la redevance d’assainissement, dont l’objet, défini par le décret n° 67-945 du 24 octobre 1967, est 
identique.
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Chapitre IV
Les eaux pluviales

Article 24 : Définition des eaux pluviales. Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations 
atmosphériques. Sont assimilées à ces eaux pluviales celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies 
publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles, …

Article 25 : Prescriptions communes eaux usées domestiques - eaux pluviales. Les articles 9 à 13 relatifs aux 
branchements des eaux usées domestiques sont applicables aux branchements pluviaux.

Commentaire de l’article 25. Dans tous les cas, seul l’excès de ruissellement peut être rejeté au réseau public 
après qu’aient été mises en œuvre, sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et étaler les 
apports pluviaux.

Article 26 : Prescriptions particulières pour les eaux pluviales. 

Article 26.1 : Demande de branchement. La demande adressée au service d’assainissement doit indiquer en 
sus des renseignements définis à l’article 9, le diamètre du branchement pour l’évacuation du débit théorique 
correspondant à une période de retour fixée par le service d’assainissement, compte tenu des particularités de la 
parcelle à desservir.

Commentaire de l’article  26.1.  La période de retour  d’insuffisance d’un réseau correspond à la  fréquence 
admissible de retour des évènements pluviaux pour lesquels la protection contre les risques d’inondation n’est 
pas assurée par le réseau. Elle est fixée par le service d’assainissement (cf. l’instruction technique relative aux 
réseaux d’assainissement des agglomérations annexée à la circulaire n° 77-284 du 22 juin 1977) compte tenu des 
particularités de la parcelle à desservir.

Il appartiendra au pétitionnaire de se prémunir, par les dispositifs qu’il jugera appropriés, des conséquences de 
l’apparition de précipitations de fréquence supérieure.

Article 26.2 : Caractéristiques techniques. En plus des prescriptions de l’article 11, le service d’assainissement 
peut imposer à l’usager la construction de dispositifs particuliers de prétraitement tels que désableurs ou 
déshuileurs à l’exutoire notamment des parcs de stationnement, …

L’entretien, les réparations et le renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l’usager, sous le 
contrôle du service d’assainissement.
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Chapitre V
Les installations sanitaires intérieures

Article 27 : Dispositions générales sur les installations sanitaires intérieures. Les articles du règlement 
sanitaire départemental sont applicables.

Article 28 : Raccordement entre domaine public et domaine privé. Les raccordements effectués entre les 
canalisations posées sous le domaine public et celles posées à l’intérieur des propriétés y compris les jonctions 
de tuyaux de descente, des eaux pluviales, lorsque celles-ci sont acceptées dans le réseau sont à la charge 
exclusive des propriétaires. Les canalisations et les ouvrages de raccordement doivent assurer une parfaite 
étanchéité.

Article 29 : Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, anciens cabinets d’aisance. 
Conformément à l’article L.35-2 du code de santé publique, dès l’établissement du branchement, les fosses et 
autres installations de même nature seront mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les 
soins et aux frais du propriétaire. En cas de défaillance, le service d’assainissement pourra se substituer aux 
propriétaires, agissant alors aux frais et risques de l’usager, conformément à l’article 35-3 du code de la santé 
publique.

Les dispositifs de traitement et d’accumulation ainsi que les fosses septiques mis hors service ou rendus inutiles 
pour quelque cause que ce soit sont vidangés et curés. Ils sont soit comblés soit désinfectés s’ils sont destinés à 
une autre utilisation.

Article 30 : Indépendance des réseaux intérieurs d’eau potable et d’eaux usées. Tout raccordement direct 
entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées est interdit ; sont de même interdits tous les 
dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans la conduite d’eau potable, soit par aspiration due à 
une dépression accidentelle soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation d’évacuation.

Article 31 : Etanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux. Conformément aux 
dispositions du règlement sanitaire départemental pour éviter le reflux des eaux usées et pluviales d’égout public 
dans les caves, sous-sols et cours, lors de leur élévation exceptionnelle jusqu’au niveau de la chaussée, les 
canalisations intérieures, et notamment leurs joints, sont établis de manière à résister à la pression correspond au 
niveau fixé ci-dessus. De même, tous orifices sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, 
situés à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation doivent être normalement obturés 
par un tampon étanche résistant à la dite pression. Enfin, tout l’appareil d’évacuation se trouvant à un niveau 
inférieur à celui de la chaussée dans laquelle se trouve l’égout public doit être muni d’un dispositif anti-
refoulement contre le reflux des eaux usées et pluviales.

Les frais d’installations, l’entretien et les réparations sont à la charge totale du propriétaire.

Commentaire de l’article 31. Le dispositif évitant le reflux des eaux peut être un refoulement à l’air libre, par 
pompage, jusqu’à niveau supérieur à celui de la chaussée permettant aux eaux de rejoindre le réseau public 
gravitairement.

Article 32 : Pose de siphons. Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie des 
émanations provenant de l’égout et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps solides. Tous les 
siphons sont conformes à la normalisation en vigueur.

Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit.

Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette de toilettes à la colonne de 
chute.

Envoyé en préfecture le 07/01/2026

Reçu en préfecture le 07/01/2026

Publié le 

ID : 025-212500474-20251218-J03_25_6-DE



Commentaire de l’article 32. Tous les siphons doivent être facilement accessibles et à l’abri du gel. Ils doivent 
être munis d’un dispositif de nettoyage hermétique. La garde d’eau des siphons doit être d’au moins 6 cm :

6 cm pour les tuyaux d’écoulement des lave-mains
7 cm pour ceux des éviers, lavabos, toilettes, etc.
15 cm pour les séparateurs de graisses et les puisards de dessablement

D’autre part, il est recommandé de prévoir pour chaque salle de bains ou salle d’eau, l’installation d’un siphon de 
sol.
Tous les siphons seront conformes aux normes NFP 98.321.

Article 33 : Toilettes. Les toilettes seront munies d’une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée 
moyennant une chasse d’eau ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales.

Commentaire de l’article 34. Le diamètre des colonnes de chutes des toilettes doit être, dans la mesure du 
possible, supérieur ou égal à 100 mm.

Article 34 : Colonnes de chutes d’eaux usées. Toutes les colonnes de chutes d’eaux usées, à l’intérieur des 
bâtiments, doivent être posées verticalement, et munies de tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties les 
plus élevées de la construction. Les colonnes de chutes doivent être totalement indépendantes des canalisations 
d’eaux pluviales.

Ces dispositifs doivent être conformes aux dispositions du règlement sanitaire départemental relatives à la 
ventilation des égouts lorsque sont installés des dispositifs d’entrée d’air.

Commentaire de l’article 34. Le diamètre de ces tuyaux devra rester constant. Une exception peut être faite 
pour les tuyaux de chute des quatre derniers étages des immeubles-tour, sauf pour ceux des toilettes dont la 
section restera invariable. La diminution de diamètre ne peut toutefois être supérieure à une unité de section.

Aux fins d’aération des conduites, les tuyaux doivent déboucher à l’air libre d’au moins 0,30 m sur le toit et être 
munis d’une grille de protection. L’extrémité supérieure de ces aérations ne doit pas déboucher à moins de 2 m 
de distance d’une lucarne.

Des évents peuvent être toutefois remplacés par des dispositifs d’entrée d’air ayant été reconnus aptes à l’emploi 
par un avis technique délivré conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 décembre 1969, portant création 
d’une commission chargée de formuler des avis techniques sur des procédés matériaux, éléments ou équipements 
utilisés dans la construction.

Ces dispositifs d’entrée d’air ne peuvent être installés que dans des combles ou d’espaces inhabités et ventilés ou 
dans des pièces de service munies d’un système de ventilation permanente (WC, salles d’eaux, …) à l’exclusion 
des cuisines. Ils doivent être facilement accessibles sans démontage d’éléments de construction et s’opposer 
efficacement à toute diffusion, dans les locaux, d’émanation provenant de la descente.

Au pied de chaque colonne de chute, une pièce spéciale de visite dite «hermétique», facilement accessible, doit 
être installée. Le diamètre des ouvertures de ces pièces doit être sensiblement égal à celui des tuyaux sur lesquels 
elles sont aménagées. Dans les immeubles-tour, une telle pièce devra se trouver tous les 10 m et au droit des 
coudes éventuels.
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Article 35 : Broyeurs d’éviers. L’évacuation par les égouts des ordures ménagères même après broyage 
préalable est interdite.

Article 36 : Descente des gouttières. Les descentes de gouttières qui sont, en règle générale, fixées à l’extérieur 
des bâtiments, doivent être totalement indépendantes et ne doivent servir en aucun cas à l’évacuation des eaux 
usées.

Au cas où elles se trouvent à l’intérieur de l’immeuble, les descentes de gouttières doivent être accessibles à tout 
moment. 

Article 37 : Cas particulier d’un système unitaire.

Article non applicable pour les réseaux du type séparatif.

Dans le cas d’un réseau public, dont le système est unitaire, la réunion des eaux usées et de tout ou partie des 
eaux pluviales est réalisée sur la parcelle privée en dehors de la construction à desservir et de préférence dans le 
regard, dit « regard de façade », pour permettre tout contrôle du service d’assainissement.

Article 38 : Réparations et renouvellement des installations intérieures. L’entretien, les réparations et le 
renouvellement des installations intérieures sont à la charge totale du propriétaire de la construction à desservir 
par le réseau public d’évacuation.

Article 39 : Mise en conformité des installations intérieures. Le service d’assainissement a le droit de vérifier, 
avant tout raccordement au réseau public, que les installations intérieures remplissent bien les conditions 
requises. Dans le cas où des défauts sont constatés par le service d’assainissement, le propriétaire doit y remédier 
à ses frais.
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Chapitre VI
Contrôle des réseaux privés

Article 40 : Dispositions générales pour les réseaux privés. Les articles 1 à 39 inclus du présent règlement 
sont applicables aux réseaux privés d’évacuation des eaux.

En outre, les conventions spéciales de déversement visées à l'article 16 préciseront certaines dispositions 
particulières.

Article 41 : Conditions d’intégration au domaine public. Lorsque des installations susceptibles d’être 
intégrées au domaine public seront réalisées à l’initiative d’aménageurs privés :

La collectivité, au moyen de conventions conclues avec les aménageurs, réserve le droit de contrôle au service 
d’assainissement et éventuellement le transfert à celle-ci de la maîtrise d’ouvrage.

Article 42: Contrôles des réseaux privés. Le service d’assainissement se réserve le droit de contrôler la 
conformité d’exécution des réseaux privés par rapport aux règles de l’art, ainsi que celle des branchements 
définis dans le présent règlement.

Dans le cas où des désordres seraient constatés par le service d’assainissement, la mise en conformité sera 
effectuée par le propriétaire ou l’assemblée des copropriétaires.
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Chapitre VII

Article 43 : Infractions et poursuites. Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents 
du service d’assainissement, soit par le représentant légal ou mandataire de la collectivité. Elles peuvent donner 
lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux compétents.

Commentaire de l’article 43. Ces agents doivent être assermentés.

Article 44 : Voies de recours des usagers. En cas de faute du service d’assainissement, l’usager qui s’estime 
lésé peut saisir les tribunaux judiciaires, ou les tribunaux administratifs si le litige porte sur l’assujettissement à 
la redevance d’assainissement ou le montant de celle-ci.

Préalablement à la saisine des tribunaux l’usager peut adresser un recours gracieux au maire ou au président du 
syndicat, responsable de l’organisation du service. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de quatre 
mois vaut décision de rejet.

Commentaire  de  l’article  44.  Il  est  conseillé  de  faire  un  recours  gracieux  avant  d’envisager  tout  recours 
contentieux.

Article 45 : Mesures de sauvegarde. En cas de non-respect des conditions définies dans les conventions de 
déversement passées entre le service d’assainissement et des établissements industriels, troublant gravement, soit 
l’évacuation des eaux usées, soit le fonctionnement des stations d’épuration, ou portant atteinte à la sécurité du 
personnel d’exploitation, la réparation des dégâts éventuels et du préjudice subi par le service est mise à la 
charge du signataire de la convention. Le service d’assainissement pourra mettre en demeure l’usager par lettre 
recommandée avec accusé de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures.

En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le branchement peut être 
obturé sur le champ et sur constat d’un agent de service d’assainissement.
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Chapitre VIII
Dispositions d’application

Article 46 : Date d’application. Le présent règlement est mis en vigueur le 1er avril 2004. Tout règlement 
antérieur étant abrogé de ce fait.

Article 47 : Modification du règlement. Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la 
collectivité et adoptées selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces 
modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du service, trois mois avant leur mise en 
application.

Article 48 : Clauses d’exécution. Le maire, les agents du service d’assainissement habilités à cet effet, et le 
receveur municipal en tant que de besoin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
règlement.

A Baume les Dames, le 17 septembre 2003

Le maire,

Augustin GUILLOT
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Modèle de convention spéciale de déversement 
des eaux usées industrielles au réseau d’assainissement

Entre : 
Raison sociale de l’entreprise :
Adresse :
N° Siret :
Représenté par :
et dénommé : l’Etablissement

Et :

M ……………………….(Maître d’ouvrage)

Article 1 : Autorisation de déversement. L’établissement est autorisé à déverser au réseau d’assainissement.

Oui Non
1) des eaux domestiques (toilettes, restaurants)(a)

2) des eaux usées d’origine industrielle

3) des eaux pluviales

4) des eaux de refroidissement

(a) dans le cas où le branchement correspondant n’est pas séparé.

Chacun de ces branchements devra être conforme aux prescriptions de l’article du règlement général du service 
d’assainissement.

Article 2 : Caractéristiques de l’effluent en provenance de l’établissement.

Article 2.1 : Eaux pluviales. Les eaux pluviales rejetées devront être conformes aux prescriptions du chapitre 
IV du règlement général. Les eaux de refroidissement pourront être acceptées dans le réseau d’eaux pluviales 
sous réserve que leur température n’excède pas ……°C et qu’elles n’aient pas été en contact direct à une source 
de pollution.

L’établissement industriel devra justifier des dispositions prises pour respecter les débits maxima autorisés et des 
prétraitements avant rejet (cf. document annexé).
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Article 2.2 : Les eaux usées industrielles. Les eaux usées industrielles, en provenance des ateliers, devront 
répondre aux prescriptions suivantes :

Débit :

Les débits maxima autorisés sont de :

Débit journalier m3/jour
Débit horaire m3/heure
Débit instantané 1/seconde

Nature des effluents :

Les effluents devront répondre à la réglementation en vigueur, le cas échéant à l’arrêté préfectoral pris en 
application de la loi sur les installations classées pour l’établissement considéré.

Les eaux usées industrielles rejetées devront répondre aux prescriptions suivantes :

Le pH : le pH compris entre …… et ……
La température maximum autorisée : …… °C
L’effluent ne devra ni nuire à la conservation des ouvrages, ni nuire aux conditions d’exploitation du 
réseau.
Il sera tel que la circulation des personnes dans le réseau ne présente pas de danger et que la station 
d’épuration ne soit pas perturbée.
Il ne contiendra aucune substance susceptible de dégager en égout directement ou indirectement, après 
mélange d’autres effluents, des gaz, des liquides ou des vapeurs toxiques inflammables.

Commentaire de l’article 2.2. Certaines prescriptions peuvent être ajoutées ou retranchées après instruction du 
dossier de demandes de raccordement et compte tenu des possibilités du réseau d’assainissement et des stations 
d’épuration.

Toutefois, compte tenu du réseau (longueur, vulnérabilité de la station d’épuration) certains rejets pourront être 
interdits ou les normes de rejets plus sévères.

Sont notamment interdits :

Tous déversements de composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés halogènes.
.
Tous déversements d’hydrocarbures (essence, carburants diesel, huiles, …) et dérivés chlorés

L’établissement est autorisé à rejeter ses effluents pour les activités de référence ci-après : (b)

(b) la classification des agences financières de bassins est actuellement fixée par l’arrêté du 28 octobre 1975 
modifié par les arrêtés du 31 décembre 1976 et 27 décembre 1977.

Toute modification quant à la nature des fabrications susceptibles de transformer la qualité des effluents 
devra être signalée au service d’assainissement conformément à l’article 18 du règlement général.

Dans le cas où une nouvelle fabrication serait entreprise, une nouvelle autorisation devra être sollicitée 
et pourra éventuellement faire l’objet d’un avenant à la présence convention.
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La composition des  eaux usées  industrielles  rejetées  au  réseau devra  répondre  aux caractéristiques 
suivantes :

Demande Bio chimique en oxygène à 
5 jours

(DBO5)

Flux journalier maximum : ……… k/j
Flux horaire maximum : ……… k/h
Concentration maximale : ……… m/l
Concentration moyenne : ……… m/l

du jour le plus chargé

Demande chimique en oxygène 
(DCO)

Flux journalier maximum : ……… k/j
Flux horaire maximum : ……… k/h
Concentration maximale : ……… m/l
Concentration moyenne : ……… m/l

du jour le plus chargé

Matière en suspension
(MES)

Flux journalier maximum : ……… k/j
Flux horaire maximum : ……… k/h
Concentration maximale : ……… m/l
Concentration moyenne : ……… m/l

du jour le plus chargé

Teneur en azote global 
(exprimé en N)

Flux journalier maximum : ……… k/j
Concentration maximale : ……… m/l
Concentration moyenne : ……… m/l

du jour le plus chargé

Cas  des  installations  de  détoxication  (circulaire  du  4  juillet  1972  publiée  au  Journal  Officiel  du 
27 juillet 1972).

Les valeurs admissibles maximales seront :

Cyanure oxydable par le chlore 1 mg/l
Chrome hexavalent 0,1 m/l
Cadmium 3m/l
Totaux métaux (zinc + cadmium + cuivre + fer + nickel + chrome) 15 mg/l
Fluorures 15 mg/l

Les rejets d’eaux usées consécutifs à des opérations périodiques ou exceptionnelles sont autorisés dans les 
conditions suivantes : ………………………………
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Article 3 : Prélèvement et contrôle en application de l’article 20 du règlement général. Des prélèvements et 
contrôles pourront être faits à tout moment par le service d’assainissement dans le regard de visite s’il en juge 
l’opportunité.

En outre, périodiquement, avec une fréquence de ……… un contrôle sera effectué à l’initiative, sous la 
responsabilité et aux frais de l’industriel qui comportera :
Mesure des débits
Mesure du pH
Réalisation d’échantillons :
horaires (c)
bi-horaires (c)
journaliers (c)
diurnes (c)

(c) rayer les mentions inutiles.

Ces échantillons seront composés par 24 heures.
On recherchera :
la DCO sur tout ou partie des échantillons
la DBO5 sur tout ou partie des échantillons
les MES sur tout ou partie des échantillons

Eventuellement, selon la nature des activités, des mesures porteront sur la détermination d’autres éléments tels 
que :
l’azote global
différents métaux .

Ces prélèvements et contrôles seront effectués par le(s) laboratoire(s) ………… agréés par le service 
d’assainissement auquel les résultats seront communiqués à sa demande.

Les frais de ces prélèvements et contrôles sont pris en charge dans les conditions prévues à l’article 20 du 
règlement du service d’assainissement.

Commentaire de l’article 3. Les éléments indésirables spécifiques de l’activité de l’usine devront notamment 
faire l’objet de contrôles.

Article 4 : Conventions financières. 
Redevance d’assainissement (article 22)
Les règles générales applicables pour le calcul de la redevance d’assainissement sont prescrites à l’article 23 du 
règlement du service d’assainissement.
Participation financière spéciale (article 23) .

Annexes :
Elles pourront comporter : justifications des débits d’eaux pluviales et assimilées rejetées à l’égout.
Nature des prétraitements que l’industrie s’engage à mettre en œuvre et en exploitation.
Pour les eaux de refroidissement on précisera la nature et la quantité des produits ajoutés (anticorrosion, 
bactéricides, algicides).

Je m’engage à me conformer en tous points au règlement du service d’assainissement de la commune de 
BAUME LES DAMES dont je reconnais avoir reçu un exemplaire.

Fait à ………………………………, le ………………………..

Signature du demandeur
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Modèle de convention pour le raccordement des particuliers
au réseau d’eaux usées et pluviales de la commune de BAUME LES DAMES

Je soussigné…………….……………………………………………………….(Nom et prénoms)

Demeurant à …………………………………………………………………………………………..

………………………………………..……………………………(Adresse complète du domicile)

Agissant en qualité de ………………………………………………………………………………..
(Indiquer en qualité de propriétaire ou de mandataire du propriétaire. Dans ce dernier cas, la demande sera 
accompagnée obligatoirement de la procuration du propriétaire à son mandataire).

Demande que l’immeuble sis à ………………………………………………………………………

……………………………………...……………………………(Adresse complète de l’immeuble)

Soit raccordé au réseau d’eaux usées et pluviales communal de BAUME LES DAMES (25) desservant la rue…
……………………………………………. à BAUME LES DAMES.

Je m’engage à me conformer en tous points au règlement du service d’assainissement de la commune de 
BAUME LES DAMES dont je reconnais avoir reçu un exemplaire.

Fait à ………………………………, le ………………………..

Signature du demandeur
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Matières en Suspension MES 600 mg/L 

 
Potentiel Hydrogène * pH 5,5 < pH < 8,5 
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Sulfures S- 
0,5 mg/L 

 
Radioéléments 10 Bq/L 

 

Fluorures F- 
15 mg/L 
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Chapitre I : Dispositions générales  

 

Article 1er : Objet du règlement  

 

L’objet du présent règlement est de déterminer les relations entre les usagers du service public 

de l’assainissement non collectif (SPANC) et ce dernier, en fixant ou en rappelant les droits et 

obligations de chacun en ce qui concerne notamment les conditions d’accès aux ouvrages, 

leur conception, leur réalisation, leur contrôle, leur fonctionnement, leur entretien, le cas 

échéant, leur réhabilitation, les conditions de paiement de la redevance d’assainissement non 

collectif et enfin les dispositions d’application de ce règlement. 

 

Article 2 : Champ d’application territorial  

 

Le présent règlement s’applique sur le territoire de la Communauté de Communes Doubs 

Baumois qui regroupe 58 communes : Adam Les Passavant, Aïssey, Autechaux, Baume-Les-

Dames, Battenans-Les-Mines, Blarians, Breconchaux, Bretigney-Notre-Dame, Cendrey, 

Champlive, Chatillon-Guyotte, Corcelle-Mieslot, Côtebrune, Cusance, Dammartin-Les-

Templiers, Esnans, Flagey-Rigney, Fontenotte, Fourbanne, Germondans, Glamondans, 

Grosbois, Guillon-Les-Bains, Hyèvre-Magny, Hyèvre-Paroisse, L’Ecouvotte, La Bretenière, 

La Tour de Scay, Laissey, Le Puy, Lomont-Sur-Crête, Luxiol, Moncey, Montivernage, 

Ollans, Osse, Ougney-Douvot, Passavant, Pont-Les-Moulins, Pouligney-Lusans, Rigney, 

Rignosot, Rillans, Rougemontot, Roulans, Saint-Hilaire, Saint-Juan, Séchin, Silley-Bléfond, 

Thurey-Le-Mont, Val de Roulans, Valleroy, Vennans, Vergranne, Verne, Villers-Grélot, 

Villers-Saint-Martin, Voillans. 

 

La Communauté de Communes Doubs Baumois sera désignée dans les articles suivants par le 

terme générique « la collectivité. » 

 

Article 3 : Définitions 

 

Assainissement non collectif : par assainissement non collectif, on désigne tout système 

d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet 

des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement. 

Eaux usées domestiques : les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères 

(provenant des cuisines, buanderies, salles d’eau…) et les eaux vannes (provenant des WC). 

Usager du Service Public de l’assainissement non collectif : l’usager du service public 

d’assainissement non collectif est le bénéficiaire des prestations individualisées de ce service. 

L’usager de ce service est soit le propriétaire de l’immeuble équipé ou à équiper d’un 

dispositif d’assainissement non collectif, soit celui qui occupe cet immeuble, à quelque titre 

que ce soit. 
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Article 4 : Accueil et renseignements 

 

Communauté de Communes Doubs Baumois 

12, Esplanade du Breuil, BP 44095, 25110 BAUME-LES-DAMES 

Tél accueil : +33(0)3 81 84 75 90 

Tél SPANC : +33(0)3 81 40 21 89 

Horaires d’ouverture : 8h-12h30 13h30-17h du lundi au vendredi 

 

Article 5 : Responsabilités et obligations des propriétaires d’immeubles 

 

Conformément à l’article L1331-1-1  du code de la santé publique, tout propriétaire d’un 

immeuble, existant ou à construire, non raccordé au réseau public de collecte des eaux usées, 

est tenu de l’équiper d’une installation d’assainissement non collectif destinée à collecter et à 

traiter les eaux usées domestiques rejetées, à l’exclusion des eaux pluviales. 

Ce propriétaire est responsable de la conception et de l’implantation de cette installation, qu’il 

s’agisse d’une création ou d’une réhabilitation, ainsi que de la bonne exécution des travaux 

correspondants. 

Il en est de même s’il modifie de manière durable et significative, par exemple à la suite d’une 

augmentation du nombre de pièces principales ou d’un changement d’affectation de 

l’immeuble, les quantités d’eaux usées domestiques collectées et traitées par une installation 

existante. 

Il ne doit pas modifier l’agencement ou les caractéristiques des ouvrages ou l’aménagement 

du terrain d’implantation sans avoir informé préalablement le SPANC. 

 

La conception et l’implantation de toute installation doivent être conformes aux prescriptions 

techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, définies par arrêté 

interministériel du 07 septembre 2009 modifié par arrêté du 7 mars 2012, complété le cas 

échéant par la réglementation locale, et destinées à assurer leur compatibilité avec les 

exigences de la santé publique et de l’environnement. Ces prescriptions concernent les 

conditions d’implantation, de conception, et de réalisation de ces installations, leur 

consistance et leurs caractéristiques techniques ; le respect de ces prescriptions donne lieu à 

un contrôle obligatoire qui est assuré par le SPANC à l’occasion de la conception des 

installations et de la réalisation des travaux. 

 

Sont notamment interdits : 

- le rejet direct des eaux usées dans le milieu naturel, ou leur rejet en sortie de fosse 

toutes eaux ou de fosse septique sans traitement secondaire ; 

- le rejet d’eaux usées, même traitées, dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, 

cavité naturelle ou artificielle profonde. 

 

Le propriétaire d’un immeuble tenu d’être équipé d’une installation d’assainissement non 

collectif qui ne respecte pas les obligations règlementaires applicables à ces installations, est 

passible, le cas échéant, des mesures administratives et des sanctions pénales mentionnées au 

présent règlement. 
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Les délais laissés aux propriétaires d’installations pour se mettre en conformité sont rappelés 

au tableau récapitulatif des non-conformités au sens de l’arrêté de contrôle du 27 avril 2012, 

en ANNEXE 1. 

 

Le présent article s’applique même en l’absence de zonage d’assainissement. 

 

Article 6 : Responsabilités et obligations des occupants d’immeubles 

 

Le maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages  

 

L’occupant d’un immeuble équipé d’une installation d’assainissement non collectif est 

responsable du bon fonctionnement des ouvrages, afin de préserver la qualité des eaux 

souterraines et superficielles et la salubrité publique. 

A cet effet, seules les eaux usées domestiques définies à l’article 3 sont admises dans les 

ouvrages d’assainissement non collectif. 

Il est interdit d’y déverser tout corps solide ou non, pouvant présenter des risques pour la 

sécurité ou la santé des personnes, polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon 

fonctionnement de l’installation. 

Cette interdiction concerne en particulier : 

- les eaux pluviales, 

- les ordures ménagères même après broyage, 

- les huiles usagées, 

- les hydrocarbures, 

- les liquides corrosifs, les acides, les médicaments, 

- les peintures, 

- les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions 

 

Le bon fonctionnement des ouvrages impose également à l’usager : 

- de maintenir les ouvrages en dehors de toute zone de circulation ou de stationnement 

de véhicule, des zones de culture ou de stockage de charges lourdes, 

- d’éloigner tout arbre et plantation des dispositifs d’assainissement, 

- de maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface de ces dispositifs (notamment en 

s’abstenant de toute construction ou revêtement étanche au dessus des ouvrages), 

- d’assurer régulièrement les opérations d’entretien. 

 

L’entretien des ouvrages  

 

L’utilisateur d’un dispositif d’assainissement non collectif, occupant des lieux, est tenu 

d’entretenir ce dispositif de manière à assurer : 

- le bon état des installations et des ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation 

et, dans le cas où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage, 

- le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, 

- l’accumulation normale des boues et des flottants à l’intérieur de la fosse. 

 

Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 

Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que nécessaire. 

Le non-respect des obligations de maintien en bon état de fonctionnement et d’entretien des 

ouvrages expose, le cas échéant, l’occupant des lieux aux sanctions pénales mentionnées au 

présent règlement. 
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L’occupant de l’immeuble équipé d’une installation d’assainissement non collectif est 

responsable du bon fonctionnement et de l’entretien des ouvrages. Il peut réaliser lui-même 

les opérations d’entretien des ouvrages ou choisir librement l’entreprise ou l’organisme qui 

les effectuera.  

Toutefois, l’élimination des matières de vidange doit être effectuée, conformément aux 

dispositions règlementaires, par une entreprise agréée. 

L’entreprise qui réalise une vidange de fosse ou de tout autre dispositif de prétraitement à 

vidanger, est tenu de remettre à l’occupant de l’immeuble ou au propriétaire le document 

prévu à l’article 7 de l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009. 

 

Article 7 : Droit d’accès des agents du SPANC  

 

Les agents du SPANC ont accès aux propriétés privées pour assurer les contrôles (article 

L.1312-1 du Code de la Santé Publique). Le contrôle est précédé d’un avis de visite au 

propriétaire de l’immeuble et le cas échéant à l’occupant dans un délai de sept jours ouvrés 

minimum. 

L’usager doit faciliter l’accès de ses installations aux agents du SPANC et être présent ou 

représenté lors de toute intervention du service. 

 

En cas d’absence, un avis de passage est déposé dans la boîte aux lettres. L’usager doit 

prendre contact avec le SPANC dans un délai de 10 jours afin de convenir d’un nouveau 

rendez-vous. Pour ce faire, les coordonnées téléphoniques du service à contacter sont 

mentionnées sur l’avis de passage.  

 

Au cas où l’usager s’opposerait à cet accès pour une opération de contrôle technique, les 

agents du SPANC relèveront l’impossibilité matérielle d’effectuer leur contrôle et 

transmettront le dossier à la collectivité pour suite à donner. Sans préjudice des mesures qui 

peuvent être prises par le maire, ou le président du groupement de communes, au titre de leur 

pouvoir de police, le propriétaire dont l’installation d’assainissement non collectif n’est pas 

accessible pour les agents du SPANC, est redevable de la pénalité financière mentionnée à 

l’article 23 du présent règlement. 

Cet article est également valable pour les techniciens du bureau de contrôle, prestataire de la 

collectivité, chargé du diagnostic des installations d’assainissement non collectif. 

 

La délibération pour la mise en place d’une pénalité pour entrave aux missions du SPANC est 

jointe en ANNEXE 2. 

 

Article 8 : Procédure adoptée en cas d’impossibilité de rentrer sur la propriété 
privée pour le technicien chargé du contrôle 

 

1. Envoi d’un courrier recommandé avec accusé de réception demandant de prendre un 

autre rendez-vous sous un mois. 

2. Une fois ce délai passé, si la visite n’a pas été effectuée, un deuxième courrier 

recommandé avec accusé de réception rappellera que le SPANC aura recours à 

l’article L.1331-8 du Code de la Santé Publique : le propriétaire pourra être astreint au 

paiement de la somme équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public 
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d'assainissement si son immeuble avait été équipé d'une installation d'assainissement 

autonome réglementaire, majorée de 100 % (conformément aux dispositions de 

l’article 23). Le SPANC imposera un nouveau rendez-vous qui se déroulera en 

présence d’un agent assermenté. 

3. Le technicien du SPANC et le maire (ou une personne assermentée) se rendent sur les 

lieux. Si le contrôle ne peut toujours pas être réalisé, l’article L.1331-8 du Code de la 

santé publique concernant l’obstacle à l’accomplissement des fonctions peut être 

appliqué. 

 

Article 9 : Éventualité de dommages imputables aux agents du SPANC 

 

L’usager devra signaler dans les 24 heures tout dommage visible éventuellement causé par les 

agents du service durant le contrôle. 

Pour des dommages révélés hors de ce délais et/ou apparaissant ultérieurement, un expert sera 

désigné aux frais du requérant afin de rechercher l’origine exacte des dommages et d’en 

déterminer les responsabilités. 

 

Article 10 : Information des usagers après contrôle des installations  

 

Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle sont consignées sur un rapport de 

visite dont une copie est adressée par courrier ou par mail à l’occupant des lieux, ainsi que le 

cas échéant, au propriétaire de l’immeuble dans un délai de 15 jours ouvrés.  

L’avis rendu par le service à la suite du contrôle est porté sur le rapport de visite. 

 

Article 11 : Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS)  

 

Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Président de la collectivité présente chaque année au plus tard le 30 septembre à son conseil le 

« rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif » 

concernant l’exercice précédent. Un exemplaire du rapport est adressé au Préfet pour 

information. Dans un second temps, chaque maire est tenu de présenter ce document à son 

conseil municipal, au plus tard avant la fin de l’année suivant l’exercice concerné. Dans les 

quinze jours qui suivent son adoption par le conseil communautaire, le rapport est mis à 

disposition du public dans les locaux de la collectivité et dans les mairies. 
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CChhaappiittrree  IIII  ::  CCoonnttrrôôllee  ddee  ccoonncceeppttiioonn  eett  dd’’iimmppllaannttaattiioonn  ddeess  iinnssttaallllaattiioonnss    

 

 
Ce chapitre concerne le contrôle de conception, avant travaux, des installations nouvelles et 

réhabilitations. 

Article 12 : Responsabilités et obligations du vendeur dans le cadre de la vente 
d’un bien immobilier à usage d’habitation  
 

Si l’installation d’assainissement non collectif n’a jamais été contrôlée par le SPANC ou si le 

propriétaire ne possède pas de rapport de visite du SPANC encore en cours de validité, ce 

propriétaire ou son mandataire devra prendre contact avec le SPANC afin de l’informer de la 

mise en vente du bien, et de la demande du rapport de visite qui doit être joint au dossier de 

diagnostic technique, rendu obligatoire par le code de la construction et de l’habitation. Le 

diagnostic doit dater de moins de 3 ans au moment de la signature de la promesse de vente ou 

de l'acte de vente. 

 

Les installations d’assainissement non collectif des immeubles à usage autre que l’habitation 

ne sont pas soumises au contrôle mentionné au présent article, lorsque ces immeubles sont 

mis en vente.  

 

Article 13 : Responsabilités et obligations du propriétaire 

 

Il revient au propriétaire de réaliser ou de faire réaliser par un prestataire de son choix, une 

étude de définition de filière, afin que la compatibilité du dispositif d’assainissement non 

collectif choisi, avec la nature du sol, les contraintes du terrain et la taille de l’habitation 

soient assurées. 

La conception et l’implantation de toute installation, nouvelle ou réhabilitée, doivent être 

conformes à l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié par arrêté du 7 mars 2012 et à toute 

réglementation en vigueur lors de l’exécution des travaux. 

 

Article 14 : Contrôle de la conception et de l’implantation des installations 

 

Le SPANC informe le propriétaire ou futur propriétaire de la réglementation applicable à son 

installation, et procède aux contrôles de la conception et de l’implantation de l’installation 

concernée. 

 

Le pétitionnaire retire auprès de la collectivité un dossier comportant : 

- un formulaire à remplir, destiné à préciser notamment l’identité du propriétaire et du 

réalisateur du projet, les caractéristiques de l’immeuble à équiper, du terrain 

d’implantation et de son environnement, de la filière, des ouvrages et des études déjà 

réalisées ou à réaliser ; 

- la liste des pièces à présenter pour permettre le contrôle de conception de son 

installation et en particulier : 

o un plan de situation de la parcelle, 
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o un plan de masse du projet de l’installation, 

o un plan en coupe de la filière et du bâtiment, 

o une description du nombre de pièces principales, 

o une description technique et un dimensionnement de la filière d’assainissement 

non collectif retenue, 

o une étude de sol permettant de définir la capacité des sols à l’infiltration des 

eaux usées traitées, si jugée nécessaire. 

 

Dans le cas où l’installation concerne un immeuble autre qu’une maison d’habitation 

individuelle, (ensemble immobilier ou installation diverse rejetant des eaux usées 

domestiques) le pétitionnaire doit réaliser une étude particulière destinée à justifier la 

conception, l’implantation, les dimensions, les caractéristiques, les conditions de réalisation et 

d’entretien des dispositifs techniques retenus ainsi que le choix du mode et du lieu de rejet 

(arrêté du 7 septembre 2009 modifié par arrêté du 7 mars 2012). 

 

Le dossier (formulaire rempli accompagné de toutes les pièces à fournir) est retourné au 

service par le pétitionnaire. 

S’il l’estime nécessaire, le SPANC effectue une visite sur place dans les conditions prévues à 

l’article 7. Le propriétaire est alors redevable d’une redevance telle que fixée à l’article 22. 

 

Le SPANC formule son avis qui pourra être favorable, favorable avec réserves, ou 

défavorable. Dans ces deux derniers cas, l’avis est expressément motivé. Le SPANC adresse 

son avis au pétitionnaire dans les conditions prévues à l’article 10. 

La nouvelle vérification des pièces après avis défavorable ou avec réserves, rend exigible le 

paiement de la redevance due au titre de cette contre-vérification (article 22). 
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CChhaappiittrree  IIIIII  ::  CCoonnttrrôôllee  ddee  bboonnnnee  eexxééccuuttiioonn  ddeess  iinnssttaallllaattiioonnss    
 

 

Ce chapitre concerne le contrôle, après réalisation des travaux, des installations nouvelles ou 

réhabilitations. 

Article 15 : Responsabilités et obligations du propriétaire 

 

Le propriétaire immobilier tenu d’équiper son immeuble d’une installation d’assainissement 

non collectif ou qui modifie ou réhabilite une installation existante, est responsable de la 

réalisation des travaux correspondants. Ceux-ci ne peuvent être exécutés qu’après avoir reçu 

un avis favorable du SPANC, à la suite du contrôle de leur conception et de leur implantation 

visé à l’article 12 ou, en cas d’avis favorable avec réserves, après modification du projet pour 

tenir compte de celles-ci. 

 

Le propriétaire doit informer le SPANC de l’état d’avancement des travaux afin que celui-ci 

puisse contrôler leur bonne exécution avant remblaiement, par la visite sur place effectuée 

dans les conditions prévues par l’article 7. Le propriétaire ne peut faire remblayer tant que le 

contrôle de bonne exécution n’a pas été réalisé, sauf autorisation expresse du service. 

 

Article 16 : Contrôle de la bonne exécution des ouvrages 

 

Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la modification ou la réhabilitation des 

ouvrages est conforme au projet du pétitionnaire validé par le SPANC. Il porte notamment sur 

le type de dispositif installé, son implantation, ses dimensions, la mise en œuvre des différents 

éléments de collecte, de prétraitement et, le cas échéant, d’évacuation des eaux traitées et la 

bonne exécution des travaux. 

 

Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place dans les conditions prévues à 

l’article 7. A l’issue de ce contrôle, le SPANC formule son avis qui pourra être favorable, 

favorable avec réserves, ou défavorable. Dans ces deux derniers cas l’avis est expressément 

motivé. L’avis du service est adressé au propriétaire des ouvrages dans les conditions prévues 

à l’article 10. Si cet avis comporte des réserves ou s’il est défavorable, le SPANC invite le 

propriétaire à réaliser les travaux nécessaires pour les rendre conformes à la réglementation 

applicable. 

 

Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles, le 

SPANC pourra demander le découvert des dispositifs afin de pouvoir exécuter un contrôle 

efficace. 

En cas d’aménagements ou modifications inscrits par le SPANC dans le rapport de visite, le 

SPANC réalise une contre-visite à la charge du propriétaire pour vérifier la bonne exécution 

de ces travaux. La contre-visite est effectuée lorsque le SPANC est prévenu par le propriétaire 

de l’achèvement des travaux selon les modalités prévues à l’article 15. La contre-visite fera 

l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au propriétaire, dont la 

notification à ce dernier rend exigible le paiement de la redevance due au titre de cette contre-

visite (article 22). Le rapport de visite comprend obligatoirement la date de réalisation du 

contrôle. 
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CChhaappiittrree  IIVV  ::  CCoonnttrrôôllee  ddeess  iinnssttaallllaattiioonnss  eexxiissttaanntteess    

 
Ce chapitre concerne le contrôle périodique des installations existantes. 

Article 17 : Responsabilités et obligations du propriétaire et de l’occupant de 
l’immeuble 

 

Tout immeuble existant rejetant des eaux usées domestiques, et non raccordé au réseau public 

d’assainissement, doit avoir été équipé par son propriétaire d’une installation d’assainissement 

non collectif, maintenue en bon état de fonctionnement par l’occupant de l’immeuble selon 

les conditions prévues à l’article 6. 

Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document nécessaire ou utile à 

l’exercice du contrôle de l’installation, notamment les rapports d’entretien et de vidange. 

 

Article 18 : Diagnostic des installations existantes 

 

Tout immeuble visé à l’article 13, donne lieu à un contrôle de diagnostic par les agents du 

SPANC ou la société désignée par la collectivité, tel que prévu à l’article 4 de l’arrêté du 27 

avril 2012. Il se traduit par une visite sur place, dans les conditions prévues à l’article 7, 

destinée à vérifier : 

- l’existence d’une installation d’assainissement non collectif, 

- l’implantation, les caractéristiques et l’état de cette installation, 

- le bon fonctionnement de celle-ci. 

 

Le propriétaire prépare pour le jour de la visite tous documents relatifs à la conception, au 

dimensionnement et à l’entretien de son système d’assainissement non collectif : factures de 

vidanges et de curages, factures de réparations, de maintenance et d’entretien pour les 

équipements électromécaniques ; plans, schémas, étude de dimensionnement et 

documentation en sa possession concernant son système d’assainissement. 

 

L’occupant de l’immeuble rend accessible pour le jour de la visite l’ensemble des regards 

d’accès aux équipements d’assainissement non collectif : bac à graisses, fosses septiques, 

fosses toutes eaux, regard de collecte, de répartition… 

 

A la suite de ce diagnostic, le SPANC émet un avis qui pourra être favorable, favorable 

avec réserves, ou défavorable. Dans les deux derniers cas, l’avis est expressément motivé. Il 

est adressé par le service au propriétaire de l’immeuble, et le cas échéant à l’occupant des 

lieux dans les conditions prévues à l’article 10. 

 

Article 19 : Contrôle de l’entretien des ouvrages 

 

Le contrôle de l’entretien peut être effectué par le SPANC par simple vérification de la 

réception d’une copie du bon de vidange, ou par visite sur place dans les conditions prévues à 

l’article 7, notamment lorsqu’il est effectué à l’occasion d’un contrôle de bon fonctionnement. 
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A l’issue d’un contrôle de l’entretien, le SPANC invite, le cas échéant, l’occupant des lieux, à 

réaliser les opérations d’entretien nécessaires. Si ce contrôle a donné lieu à une visite sur 

place, le rapport de visite ainsi que cette demande du service lui sont notifiés simultanément 

dans un même document. 

 

Dans le cas d’installations nécessitant un entretien régulier, notamment celles comportant des 

éléments électromécaniques, le SPANC peut décider soit de procéder à des contrôles plus 

réguliers que ceux définis à l’article 20, soit de demander au propriétaire de lui communiquer 

régulièrement entre deux contrôles les documents attestant des opérations d’entretien et de 

vidange. 
 

Article 20 : Fréquence de contrôle des ouvrages 

 
Les délais laissés aux propriétaires d’immeubles pour se mettre en conformité sont rappelés 

au tableau récapitulatif des non-conformités au sens de l’arrêté de contrôle du 27 avril 2012, 

en ANNEXE 1. 

 

Quatre cas généraux peuvent être détaillés : 

 

o Les installations ayant reçu un avis favorable du SPANC 

 

La fréquence de diagnostic des installations d’assainissement non collectif est fixée à 8 ans 

maximum pour les installations jugées conformes à la réglementation. 

 

Selon les préconisations effectuées lors du diagnostic initial, notamment par rapport aux 

fréquences de vidanges, le SPANC peut demander les justificatifs d’entretien et de vidange 

selon une périodicité plus réduite, conformément aux dispositions de l’article 19. 

 

o Les immeubles sans installation 

 

Dans le cas d’une absence d’installation, tant que l’absence de mise en conformité perdure, 

après mise en demeure du propriétaire, la fréquence du contrôle pourra être de 6 mois au 

minimum, et 8 ans au maximum. A partir du premier contrôle suivant la mise en demeure, et 

jusqu’à réalisation des travaux de mise en conformité, la redevance peut être doublée, 

conformément aux dispositions de l’article 23. 

 

o Les installations non conformes avec délai de 4 ans pour mise aux normes 

 

Pour les installations identifiées non-conformes et présentant un danger pour la santé des 

personnes ou des risques avérés de pollution de l’environnement, les propriétaires disposent 

de 4 ans pour se mettre en conformité. Passé ce délai, si l’installation n’a pas été mise aux 

normes, le propriétaire est mis en demeure par le SPANC de se mettre aux normes dans les 

meilleurs délais. S’applique ensuite les mêmes règles que pour les habitations sans 

installation. 
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o Les installations non conformes sans délai de mise aux normes sauf en cas 

de vente 

 

Les propriétaires de dispositifs faisant l’objet d’un avis défavorable mais sans obligation de 

travaux, sauf en cas de vente de l’habitation, voient leurs installations contrôlées au maximum 

tous les 8 ans. 

 

Selon les préconisations effectuées lors du diagnostic initial, notamment par rapport aux 

fréquences de vidanges, le SPANC peut demander les justificatifs d’entretien et de vidanges 

selon une périodicité plus réduite. 

 

Dans le cas d’une vente, l’acheteur a 1 an pour mettre aux normes son installation. Passé ce 

délai, si les travaux n’ont pas été réalisés, le propriétaire est mis en demeure. S’applique 

ensuite les mêmes règles que pour les habitations sans installation. 

 

 

 

 

Dans chaque cas, la majoration de la redevance de contrôle pourra être appliquée après mise 

en demeure du propriétaire, et ce à chaque visite tant que la non-conformité perdure. La 

redevance est majorée dans les conditions prévues à l’article 23.  
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CChhaappiittrree  VV  ::  DDiissppoossiittiioonnss  ffiinnaanncciièèrreess    
 

Article 21 : Redevance d’assainissement non collectif 

 

Les prestations de contrôle assurées par le service public d’assainissement non collectif 

donnent lieu au paiement par l’usager d’une redevance d’assainissement non collectif dans les 

conditions prévues par ce chapitre. Cette redevance est destinée à financer les charges du 

service. 

 

Article 22 : Montant de la redevance  

 

Le montant de la redevance varie selon la nature des opérations de contrôle : 

- Contrôle des installations nouvelles : 

o Contrôle de conception et d’implantation d’une installation : 

• Contrôle des pièces du dossier, 

• Visite sur le terrain si nécessaire, 

• Nouvelle vérification des pièces si avis défavorable ou avec 

réserves, 

o Contrôle de bonne exécution des travaux : 

• Contrôle avant remblai, 

• Nouveau contrôle après avis défavorable, 

- Contrôle des installations existantes. 

Ce montant est fixé et révisé par une délibération du conseil communautaire, disponible sur le 

site internet de la collectivité (www.doubsbaumois.org) et en ANNEXE 2. 

 

Le montant de la redevance est susceptible d’évoluer lors du changement de prestataire en 

charge des contrôles.  

 

Article 23 : Majoration de la redevance 

 

- Dans le cas d’une non mise en conformité dans les délais impartis, tels que définis à 

l’article 20, et après mise en demeure, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, de faire réaliser des travaux, les contrôles ultérieurs seront majorés de 100% 

et ce jusqu’à la mise en conformité de l’installation (conformément à l’article L.1331-

8 du Code de la Santé Publique). 

 

- Dans le cas d’un défaut de paiement dans les 3 mois : mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception. Si cette redevance n’est pas payée dans les 15 

jours suivant cette mise en demeure, elle est majorée de 25 % en application de 

l’article R.2224-19-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

- Pénalité Financière pour obstacle fait à l’accomplissement des missions du SPANC : 

en application de l’article L.1331-11 du Code de la Santé Publique, l’entrave faite à 

l’accomplissement des missions des agents du SPANC expose l’occupant de 

http://www.doubsbaumois.org/
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l’immeuble au paiement de la pénalité financière prévue par l’article L.1331-8 du 

même code. Ainsi, ce dernier est astreint au paiement d’une somme équivalente à la 

redevance qu’il aurait payée, majorée de 100 %. 

 

La délibération du conseil communautaire fixant le taux de majoration est jointe en ANNEXE 

2. 

 

Article 24 : Redevables  

 

La part de la redevance d’assainissement non collectif qui porte sur le contrôle de la 

conception, de l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages est facturée au 

propriétaire de l’immeuble. 

 

Article 25 : Recouvrement de la redevance  

 

Le recouvrement de la redevance d’assainissement non collectif est assuré par le service de 

Trésorerie de Baume-Les-Dames. 

Sont précisés sur la facture : 

- Le montant de la redevance détaillée par prestation ponctuelle de contrôle (prix 

unitaire HT), 

- Toute modification du montant de la redevance ainsi que la date de son entrée en 

vigueur, 

- La date limite de paiement de la redevance ainsi que les conditions de son règlement, 

- L’identification du service d’assainissement non collectif, ses coordonnées (adresse, 

téléphone) et ses jours et heures d’ouvertures. 
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CChhaappiittrree  VVII  ::  DDiissppoossiittiioonnss  dd’’aapppplliiccaattiioonn    

 

Article 26 : Sanctions pénales 

 

L’absence de réalisation d’une installation d’assainissement non collectif lorsque celle-ci est 

exigée en application de la législation en vigueur, sa réalisation, sa modification ou sa 

réhabilitation dans des conditions non conformes aux prescriptions règlementaires prises en 

application du Code de la construction et de l’habitation ou du Code de l’urbanisme, expose le 

propriétaire de l’immeuble aux sanctions pénales et aux mesures complémentaires prévues  

par ces codes, sans préjudice des sanctions. 

 
Toute violation d’un arrêté municipal ou préfectoral fixant des dispositions particulières en 

matière d’assainissement non collectif pour protéger la santé publique, en particulier en ce qui 

concerne l’interdiction de certaines filières non adaptées, expose le contrevenant à l’amende 

prévue par l’article 3 du décret n°73-502 du 21 mai 1973. 

 

Références des textes pour constats d’infraction et sanctions pénales en ANNEXE 3. 

 

Article 27 : Voies de recours des usagers  

 

Les litiges individuels entre les usagers du service public d’assainissement non collectif et ce 

dernier relèvent de la compétence des tribunaux judiciaires. 

Tribunal d’Instance de Besançon 

1 rue Mégevand BP 339 

25017 BESANCON CEDEX 

Tél : 03 81 65 13 00 

Fax : 03 81 83 55 54 

 

Toute contestation portant sur l’organisation du service (délibération instituant la redevance 

ou fixant ses tarifs, délibération approuvant le règlement du service, etc.) relève de la 

compétence exclusive du juge administratif. 

Tribunal Administratif de Besançon 

30 Rue Charles Nodier 

25000 BESANCON 

Tél : 03 81 82 60 00 

Fax : 03 81 82 60 00 
 

 

Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux à l’auteur 

de la décision contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception du rapport 

de visite. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois vaut décision de rejet. 
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Article 28 : Publicité du règlement  

 

Le présent règlement approuvé par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 

janvier 2020, sera affiché à la Communauté de Communes Doubs Baumois pendant deux 

mois. Il est remis au propriétaire de l’immeuble équipé d’une installation d’assainissement 

non collectif lors du contrôle de conception et d’implantation. Ce règlement sera tenu en 

permanence à la disposition du public dans chaque mairie et au siège de la Communauté de 

Communes Doubs Baumois. 

 

La délibération d’approbation du règlement est en ANNEXE 4. 

 

Article 29 : Modification du règlement  

 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées selon la même procédure que 

celle suivie pour son adoption. 

Ces modifications, qui donneront lieu à la même publicité que le règlement initial, doivent 

être portées à la connaissance des usagers du service préalablement à leur mise en application. 

Tout cas particulier non traité dans le règlement sera traité par délibération en Conseil 

Communautaire. 

 

Article 30 : Date d’entrée en vigueur du règlement   

 

Le présent règlement, approuvé par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 

janvier 2020, entre en vigueur après mise en œuvre des mesures de publication prévues par 

l’article 28. 

 

Article 31 : Clauses d’exécution  

 

Le Président de la Communauté de Communes Doubs Baumois, les agents de la société 

délégués au Service Public d’Assainissement Non Collectif par la Communauté de 

Communes Doubs Baumois et le receveur de la Communauté de Communes Doubs Baumois, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent règlement. 

 

 

 

 

Délibéré et voté par le Conseil Communautaire lors de la séance du 22 janvier 2020. 

 

 

Fait à Baume-Les-Dames le  

 

Le Vice-Président en charge du SPANC 

Alain COURANT
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Annexe 1 : tableau récapitulatif des non-conformités au sens de 
l’arrêté de contrôle du 27 avril 2012 
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Annexe 2 : délibération fixant les tarifs de la redevance 
d’assainissement non collectif et mise en place d’une pénalité  
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Annexe 3 : références des textes pour constats d’infraction et 
sanctions pénales 

 
Loi portant engagement national pour l’environnement dite Loi Grenelle 2. 
Arrêtés interministériels du 22 juin 2007 et du 7 mars 2012 relatifs aux prescriptions techniques 
applicables aux installations d’assainissement non collectif. 
Arrêté du 27 avril 2012aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle exercée par les 
communes et à l’agrément des personnes réalisant les vidanges. 
 
Code de la santé publique 
 
Article L.1311-2 : fondement légal des arrêtés préfectoraux ou municipaux pouvant être pris en 
matière de protection de la santé publique. 
Article L.1312-1 : constatation des infractions pénales aux dispositions des arrêtés pris en application 
de l’article L1311-2. 
Article L.1312-2 : délit d’obstacle au constat des infractions pénales par les agents du ministère de la 
santé ou des collectivités territoriales. 
Article L.1331-1-1 : immeubles tenus d’être équipés d’une installation d’assainissement non collectif. 
Article L.1331-8 : pénalité financière applicable aux propriétaires d’immeubles non équipés d’une 
installation autonome, alors que l’immeuble n’est pas raccordé au réseau public, ou dont 
l’installation n’est pas régulièrement entretenue ou en bon état de fonctionnement ainsi que pour 
refus d’accès des agents du SPANC aux propriétés privées. 
Article L.1331-11 : accès des agents du SPANC aux propriétés privées. 
 
Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Article L.2224-8 : mission de contrôle obligatoire en matière d’assainissement non collectif. 
Article L.2212-2 : pouvoir de police général du maire pour prévenir ou faire cesser une pollution de 
l’eau ou une atteinte à la salubrité publique. 
Article L.2212-4 : pouvoir de police général du maire en cas d’urgence. 
Article L.2215-1 : pouvoir de police général du préfet. 
Article L.2224-19 : concernant les redevances d’assainissement. 
 
Code de la Construction et de l’Habitation 
 
Article L.151-1 : constats d’infraction pénale aux dispositions réglementaires applicables aux 
installations d’assainissement non collectif des bâtiments d’habitation. 
Article L.152-2 à L.152-10 : sanctions pénales et mesures complémentaires applicables en cas 
d’absence d’installation autonome d’un bâtiment d’habitation, lorsque celui-ci n’est pas raccordé au 
réseau public de collecte des eaux usées, ou de travaux concernant cette installation, réalisés en 
violation des prescriptions techniques prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Code de l’urbanisme  
 
Article L.160-4 et L.480-1 : constats d’infraction pénale aux dispositions pris en application du Code 
de l’Urbanisme, qui concerne les installations d’assainissement non collectif. 
Article L.160-1, L.480-1 et L.480-9 : sanctions pénales et mesures complémentaires applicable en cas 
d’absence d’installation d’assainissement non collectif en violation des règles d’urbanisme ou de 
travaux réalisés en méconnaissance des règles de ce code. 
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Code de l’environnement 
 
Article L.432-2 : sanctions pénales applicables en cas de pollution de l’eau portant atteinte à la faune 
piscicole. 
Article L.437-1 : constats d’infraction pénale aux dispositions de l’article L.432-2. 
Article L.216-6 : sanctions pénales applicables en cas de pollution de l’eau n’entraînant pas de 

dommages prévus par les deux articles précédents. 

Arrêté ministériel du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées. 
Décret n°20036-462 du 21 mai 2003, article 7 : amende applicable aux infractions aux arrêtés 
préfectoraux et municipaux concernant les installations d’assainissement non collectif. 
Le cas échéant :  
- arrêté préfectoral ou municipal concernant ces dispositifs, 

- articles du règlement du POS ou du PLU applicables à ces dispositifs, 

- arrêté(s) de protection des captages d’eau potable situés dans la zone d’application du règlement, 

- le règlement sanitaire départemental. 
 
Evolutions règlementaires : 
Toute règlementation nationale ou préfectorale à venir sur l’assainissement non collectif et/ou 

modifiant les textes législatifs et règlementaires visés dans le présent règlement sera intégrée. 
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Annexe 4 : Délibération approuvant le règlement du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
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